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VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-368 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, DE FAÇON À : 
A) REMPLACER LE CHAPITRE 3 SUR LA DISPOSITION GÉNÉRALE RELATIVE AU 

ZONAGE; 
B) MODIFIER LA NOMENCLATURE DES USAGES; 
C) ABROGER LE CONTINGENTEMENT DES SERVICES DE GARDE EN MILIEU 

FAMILIAL; 
D) MODIFIER LES NORMES RELATIVES AUX BARBECUES; 
E) MODIFIER LES NORMES DE CONTINGENTEMENT SUR LA RUE JEAN-TALON; 
F) REMPLACER LE PLAN DE ZONAGE; 
G) REMPLACER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES. 
 

VU les paragraphes 1°, 2°, 3°, 3.1°, 3.2°, 4°, 4.1°, 5°, 6°, 10°, 11°, 14°, 20°, 21°, 22° et 23° du 
deuxième alinéa de l’article 113 et l’article 145.16 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(RLRQ, chapitre A-19.1); 

VU les articles 130 et 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 

VU QUE les dispositions des articles 1, 2, 9, 11, 12, 13, 17, 25, 26, 54, 58, 67, 76, 78, 84, 88, 
89, 98, 99, 100 et 101 du présent règlement sont susceptibles d’approbation référendaire; 

VU QUE l'arrondissement de Saint-Léonard possède déjà un règlement de zonage numéroté 
1886; 

VU QU’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du conseil 
d’arrondissement du 4 décembre 2023; 

À sa séance ordinaire du ________________ 2024, le conseil d’arrondissement de 
Saint-Léonard décrète : 

1. Le chapitre 3 du Règlement de zonage numéro 1886 est remplacé par le suivant : 

« CHAPITRE 3: DISPOSITION GÉNÉRALE RELATIVE AU ZONAGE 

3.1 PLAN DE ZONAGE 

3.1.1 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire de l’arrondissement est divisé en zones identifiées sur le 
plan de zonage de la cédule A du présent règlement. 

Chacune des zones montrées au plan de zonage sert d'unité de 
votation au sens de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1). 

3.1.2 IDENTIFICATION DES ZONES 

Chacune des zones montrées au plan de zonage est identifiée à ce 
plan par une ou plusieurs lettres d'appellation indiquant l'usage de 
prédominance (affectation principale) de la zone pour fins de 
compréhension seulement, selon le tableau suivant : 
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 AFFECTATION PRINCIPALE LETTRE D’APPELLATION 
 Habitation H 
 Commerce C 
 Industrie I 
 Public et institutionnel P 

La lettre d’affectation principale peut être suivie de la lettre « m » 
lorsque la zone est mixte. Un code numérique vient compléter 
l’identification de la zone. 

Exemple : Hm-0010 

3.1.3 DÉLIMITATION DES ZONES 

Les limites des zones indiquées sur le plan de zonage correspondent 
aux repères suivants et à leurs prolongements :  

 l'axe d'une voie publique, d’une ruelle ou d’un sentier piéton a)
existant, réservé ou proposé; 

 l'axe de l'emprise d'un service public; b)

 l'axe d'une voie ferrée; c)

 une ligne de lot ou de terrain d)

 une limite de l’arrondissement. e)

Lorsqu’une limite ne coïncide avec aucun de ces éléments et qu’il n’y a 
aucune mesure indiquée, les distances doivent être prises à l’échelle du 
plan. Dans ce cas, il doit être tenu pour acquis que la limite exacte 
d’une zone se situe au centre du trait la séparant de sa voisine. 

3.2 GRILLE DES USAGES ET NORMES 

3.2.1 PORTÉE GÉNÉRALE DE LA GRILLE DES USAGES ET NORMES 

En plus de toute autre disposition du règlement, la cédule B du présent 
règlement comporte une grille des usages et des normes applicables à 
chacune des zones. Cette grille contient des dispositions particulières 
applicables à chaque zone. 

3.2.2 RÈGLES D’INTERPRÉTATION DE LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES 

Le contenu de la grille des usages et normes doit être interprété selon 
les dispositions des articles 3.2.2.1 à 3.2.2.9. 

3.2.2.1 Numéro de zone et usage de dominance 

Chaque grille des usages et normes comporte un code alphanumérique 
distinct, référant à une zone au plan de zonage de la cédule A. 

3.2.2.2 Usages 

La section « Usages » de la grille des usages et normes détermine les 
classes d’usages qui sont autorisées dans la zone. Chaque groupe ou 
classe d’usage indiqué fait référence à la classification définie au 
chapitre 4. Le contenu des cases de cette section doit être interprété de 
la manière suivante : 

 un symbole « ● » inscrit dans une case vis-à-vis une sous-section a)
correspondant à une classe d’usages signifie que tous les usages 
de cette classe sont permis dans la zone, sous réserve des usages 
spécifiquement permis ou spécifiquement exclus et des 
dispositions spéciales. Un usage qui ne fait pas partie d’une classe 
d’usages ainsi indiquée est interdit dans la zone. 
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3.2.2.3 Usages spécifiquement permis et spécifiquement exclus 

Les sous-sections « Usages spécifiquement permis » et « Usages 
spécifiquement exclus » de la grille des usages et des normes 
déterminent les usages spécifiquement permis et spécifiquement 
exclus. Chaque usage ou classe d’usage indiqué fait référence à la 
classification définie au chapitre 4. Le contenu des cases de cette 
section doit être interprété de la manière suivante :  

 usages spécifiquement permis a)

La grille des usages et normes comporte une sous-section 
« Usages spécifiquement permis » qui indique le ou les seuls 
usages permis, à l'exclusion de tout autre usage compris dans la 
même classe d'usages, pour une zone. 
 
Lorsqu'un chiffre apparaît à la case « Usages spécifiquement 
permis », il renvoie à la case « Dispositions particulières » qui 
indique l’usage ou la liste d’usages spécifiquement permis selon 
les classes d’usages. 

 usages spécifiquement exclus b)

La grille des usages et normes comporte une sous-section  
« Usages spécifiquement exclus » qui indique qu’un ou plusieurs 
usages sont spécifiquement exclus même si la classe d'usages 
autorisée dans cette zone les comprend. 
 
Lorsqu'un chiffre apparaît à la case « Usages spécifiquement 
exclus », il renvoie à la case « Dispositions particulières » qui 
indique l’usage ou la liste d’usages spécifiquement exclus selon les 
classes d’usages. 

3.2.2.4 Niveau de plancher 

La section « Niveau de plancher » de la grille des usages et normes 
détermine la position verticale où peut se trouver l’usage. Un symbole 
« ● » inscrit dans une case vis-à-vis cette section correspond au niveau 
de plancher permis, soit au « Rez-de-chaussée », au niveau 
« Supérieur au rez-de-chaussée » et à « Tous les niveaux ». 

3.2.2.5 Implantation 

Le contenu des cases de cette section doit être interprété de la manière 
suivante : 

 la sous-section « Mode d’implantation » prescrit les normes a)
d’implantation d’un bâtiment principal dans la zone (Isolé, Jumelé 
et Contiguë). Une lettre inscrite dans une case vis-à-vis la ligne 
correspondant à un type de structure mentionné à un item de cette 
sous-section indique que celui-ci est autorisé pour le bâtiment 
principal, alors que l’absence de lettre indique que le type de 
structure correspondant est prohibé; 

 les sous-sections « Marge avant (m) min. », « Marge latérale (m) b)
min. », « Somme des marges latérales (m) min. » et « Marge 
arrière (m) min. » indiquent les distances minimales, en mètres, 
que doit respecter un bâtiment principal par rapport aux lignes de 
terrain. La marge prescrite est mesurée au mur extérieur du 
bâtiment principal si ce mur fait saillie au mur de fondation du 
bâtiment. Elle est mesurée à la paroi externe du mur de fondation 
si le mur extérieur du bâtiment ne fait pas saillie au mur de 
fondation ou au mur extérieur d’un bâtiment de structure jumelée 
ou contiguë lorsque cette marge est égale à 0. Le tout, 
conformément à ce qui suit : 
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i) un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis la sous-section 
« Marge avant (m) min. », indique la marge avant minimale, en 
mètre, applicable à un bâtiment principal; 

ii) un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis la sous-section 
« Marge latérale (m) min. », indique la marge latérale 
minimale, en mètre, applicable d’un côté ou de l’autre d’un 
bâtiment principal; 

iii) un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis la sous-section 
« Somme des marges latérales (m) min. », indique le résultat 
des deux marges latérales minimales, en mètre, applicable 
d’un côté ou de l’autre d’un bâtiment principal; 

iv) un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis la sous-section 
« Marge arrière (m) min. », indique la marge arrière minimale, 
en mètre, applicable d’un côté d’un bâtiment principal; 

 la sous-section « Taux d’occupation au sol » prescrit les taux c)
d’occupation au sol minimum et maximum pour un bâtiment; 

 la sous-section « Rapport plancher / terrain » indique les rapports d)
plancher / terrain (coefficient d’occupation du sol (C.O.S)) minimum 
et maximum pour un bâtiment. 

3.2.2.6 Bâtiment 

La section « Bâtiment » indique les normes spécifiques s’appliquant à 
la construction des bâtiments principaux. Ces normes sont prescrites, 
dans les cases correspondantes, soit par un symbole « ● » ou un 
chiffre et elles s’appliquent uniquement aux bâtiments principaux 
occupés ou destinés à être occupés par un usage autorisé, dans une 
même colonne, de la section « Usages ». Le contenu des cases de 
cette section doit être interprété de la manière suivante : 

 un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis la sous-section « Largeur a)
de façade (m) min. » indique la largeur minimale, en mètre, d’un 
bâtiment principal. La largeur d’un bâtiment principal est calculée 
en prenant la plus grande distance entre la projection au sol des 
murs de part et d’autre de la façade principale, en incluant les 
garages attenants, mais en excluant les abris d'auto attenants, les 
remises attenantes, les vérandas, les galeries, les perrons, les 
balcons, les terrasses, les cheminées, les murs ou parties de mur 
en porte-à-faux, les murets, les penderies, les placards et autres 
constructions similaires; 

 un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis la sous-section « Hauteur b)
(m) min./max » indique la hauteur minimale et maximale, en mètre, 
d’un bâtiment principal; 

 un chiffre inscrit dans une case vis-à-vis les sous-sections c)
« Hauteur (étages) min. » et « Hauteur (étages) max. », indique 
respectivement le nombre minimal d’étage(s) et le nombre maximal 
d’étage(s) que doit comporter le bâtiment principal, excluant le 
sous-sol. 

3.2.2.7 Terrain 

La section « Terrain » indique la largeur, la profondeur et la superficie 
minimales pour les terrains occupés ou destinés à être occupés par un 
usage autorisé, dans une même colonne, de la section « Usages ». Le 
contenu des cases de cette section doit être interprété de la manière 
suivante : 

 un chiffre, dans une case vis-à-vis la sous-section « Largeur (m) a)
min. », indique la largeur minimale exigée pour un terrain; 
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 un chiffre, dans une case vis-à-vis la sous-section « Profondeur (m) b)
min. », indique la profondeur minimale exigée pour un terrain; 

 un chiffre, dans une case vis-à-vis la sous-section « Superficie (m2) c)
min. », indique la superficie minimale exigée pour un terrain. 

3.2.2.8 Dispositions particulières 

La grille des usages et normes comporte une section « Dispositions 
particulières » permettant de prescrire des normes particulières 
s’appliquant à la zone dont la liste des usages spécifiquement permis et 
exclus. 

3.2.2.9 Amendements 

La grille des usages et normes comporte une section 
« Amendements », permettant, à l'égard de chaque zone, d’indiquer le 
numéro du règlement d'amendement qui a apporté des modifications à 
cette zone. ». 

2. Le chapitre 4 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« CHAPITRE 4: CLASSIFICATION DES USAGES 

4.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

4.1.1 ORIGINE ET STRUCTURE DE LA CLASSIFICATION DES USAGES 

La classification des usages est structurée suivant une hiérarchie dont 
l’organisation tient compte de divers critères notamment : les 
caractéristiques communes d'occupation du sol (volumétrie, 
compatibilité des usages, typologie architecturale, etc.), le niveau de 
desserte, la fréquence d’utilisation et le degré de nuisance associé à 
l’usage et les impacts et inconvénients que cet usage est susceptible 
de générer sur le voisinage. De façon plus spécifique : 

 les notions de desserte et de fréquence d'utilisation : a)

s’appliquent essentiellement à la portion commerciale de la 
structure de la classification des usages et réfèrent généralement 
au rayon d'action et d'opération qu'un commerce donné a en 
regard des biens et services qu'il peut offrir aux consommateurs. 
Ce rayonnement tient compte de la fréquence d'utilisation des 
biens et services (courants, semi-courants ou réfléchis) offerts par 
un commerce donné en fonction des critères de proximité 
(hebdomadaire, mensuel ou autre) leur étant associés; 

 le degré de nuisance et les impacts sur le voisinage : b)

la classification des usages a également été élaborée en tenant 
compte du degré de nuisance susceptible d’être émis par un usage 
donné ou des impacts potentiellement causés au voisinage par ce 
dernier tel, l'entreposage, l'étalage, l'achalandage des lieux, les 
heures d'ouverture et de fermeture tardives de l'usage, la 
circulation, etc.; 

 usages non spécifiquement énumérés : c)

Lorsqu’un usage n'est pas spécifiquement énuméré au présent 
chapitre, on doit rechercher le groupe et la classe d’usages 
similaires et compatibles qui correspondraient audit usage, et ce, 
en fonction des caractéristiques et critères retenus pour les 
différentes classes d’usages. 

Toutefois, un usage qui n’est pas spécifiquement énuméré au 
présent chapitre doit être associé à un groupe ou une classe 
d’usages par similitude et ne peut être associé à un usage 
spécifiquement permis à la grille des usages et des normes. 
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4.2 USAGES AUTORISÉS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

Les constructions et usages suivants sont permis dans toutes les zones 
sans aucune considération de dimensions minimales de lot ou de 
dimensions minimales de bâtiment : 

 équipements et infrastructures linéaires d'utilité publique tels que : a)
les installations aériennes, conduits souterrains et tout accessoires 
reliés à des réseaux d'électricité, de télécommunication, d'aqueduc 
et d'égout en incluant les stations de pompage et de surpression, 
les stations électriques, mais en excluant les antennes de 
télécommunication; 

 infrastructures reliées aux réseaux de transport (routes, piste b)
cyclable, station de vélo en libre partage, sentiers piétons, abribus, 
chemin de fer, édicule de métro, gare de train); 

 activités de protection, de conservation et de mise en valeur c)
d’habitats fauniques, incluant les travaux d’entretien et 
d’aménagement de cours d’eau. 

4.3 USAGES PROHIBÉS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

La classification des usages aux fins du présent règlement de zonage 
ne peut être interprétée comme autorisant un usage prohibé sur tout le 
territoire de l’arrondissement. Sont notamment prohibés sur tout le 
territoire, les usages suivants : 

 commerce de détail (SQDC) créé par la Loi constituant la Société a)
québécoise du cannabis, édictant la Loi encadrant le cannabis et 
modifiant diverses dispositions en matière de sécurité routière 
(2018, chapitre 19) et destinée à la vente du cannabis. Font 
exception une entreprise ou une personne autorisée par Santé 
Canada à agir comme dispensaire de cannabis à des fins 
médicales; 

 culture et transformation du cannabis; b)

 établissement d’hébergement touristique de résidence principale; c)

 résidence de tourisme; d)

 établissement de prêt sur gage; e)

 ferrailleur, cour de ferraille, cour extérieure de remisage et de vente f)
de véhicules et pièces usagés; 

 carrière, gravière, sablière ou autre activité apparentée; g)

 site d’enfouissement sanitaire ou de déchets et usine de traitement h)
des déchets; 

 taverne, discothèque, salle de danse de fin de nuit et i)
microbrasserie; 

 bar, à moins d’être spécifiquement autorisé à la grille des usages et j)
normes; 

 commerce de détail de marchandise ou de service de nature k)
érotique ou sexuelle, à moins d’être spécifiquement autorisé à la 
grille des usages et des normes; 

 salon de massage; l)

 salon funéraire, à moins d’être spécifiquement autorisé à la grille m)
des usages et des normes; 

 abattoir; n)
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 industrie de batteries et piles; o)

 industrie de produits en caoutchouc (y compris les pneus); p)

 industrie de produits en matière plastique (autre qu’un usage décrit q)
à la classe d’usages ID); 

 industrie de produits organiques; r)

 Industrie de fumier et engrais; s)

 industrie de pierre, brique, béton et produits de pavage; t)

 industrie de plâtre et ciment; u)

 industrie de savon et détersif; v)

 industrie de produits pharmaceutiques; w)

 industrie de produits biomédicaux; x)

 industrie de produits chimiques d'usage ménager, commercial ou y)
industriel; 

 industrie de meunerie et minoterie; z)

 industrie de tannerie et teinturerie; aa)

 activités de récupération, de démontage, de tri, de recyclage ou de bb)
vente de produits dangereux. 

4.4 REGROUPEMENT DES USAGES 

4.4.1 GROUPE HABITATION (H) 

Les classes d’usages définies aux articles 4.4.1.1 à 4.4.1.4 font partie 
du groupe d’usages « Habitation ». 

Ne fait pas partie de ce groupe d’usage un établissement de résidence 
principale. 

4.4.1.1 HABITATION UNIFAMILIALE (HA) 

Fait partie de la classe d’usage HA du groupe « Habitation » les 
habitations contenant un seul logement. 
 

4.4.1.2 HABITATION MULTIPLEX (HB) 

Font partie de la classe d’usage HB du groupe « Habitation » 
l’ensemble des habitations contenant de deux à cinq logements. 

4.4.1.3 HABITATION MULTIFAMILIALE (HC) 

Font partie de la classe d’usage HC du groupe « Habitation » 
l’ensemble des habitations contenant plus de cinq logements. 

4.4.1.4 HABITATION COLLECTIVE (HD) 

Font partie de la classe d’usage HD du groupe « Habitation » : 

 un centre d’hébergement et de soins de longue durée reconnu a)
comme établissement privé ou public, en vertu de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (incluant les CHSLD); 

 une résidence collective avec services pouvant comprendre, de b)
manière non limitative, les services suivants : 
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i) services de repas; 

ii) services d'assistance personnelle; 

iii) soins infirmiers; 

iv) services de sécurité. 

L’ensemble des services doit être conforme aux conditions 
suivantes : 

i) il doit occuper une superficie de plancher équivalente à au 
moins 50 % de la superficie de plancher du rez-de-chaussée; 

ii) il doit être uniquement à l'usage exclusif des résidents du 
bâtiment; 

iii) l'accès à cet usage doit se faire uniquement par l'intérieur du 
bâtiment. 

4.4.2 GROUPE COMMERCE (C) 

Les classes d’usages définies aux articles 4.4.2.1 à 4.4.2.7 font partie 
du groupe d’usages « Commerce ». Les usages qui y sont énumérés 
doivent, en plus de toute autre disposition applicable, répondre à 
l’exigence suivante : 

 l'exercice de l'usage ne cause ni fumée (à l'exception de la fumée a)
émise par le système de chauffage), ni poussière, ni odeur, ni 
chaleur, ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni bruit plus intense 
que l'intensité moyenne du bruit de la rue aux limites du terrain. 

4.4.2.1 COMMERCE ET SERVICE (CA) 

Font partie de la classe d’usages CA du groupe « Commerce », de 
manière non limitative, les commerces et services de proximité et 
d’achat courant destinés à la seule consommation de l'acheteur : 

 commerce d’alimentation et achat courant : a)

i) banque, caisse populaire; 

ii) boucherie; 

iii) boutique d’alimentation spécialisée; 

iv) boutique d'aliment naturel; 

v) fruiterie; 

vi) magasin de bière, de vin et de spiritueux; 

vii) magasin de type « dépanneur », tabagie et kiosque à journaux; 

viii) marché d'alimentation; 

ix) marché public de fruit et légume intérieur ou extérieur; 

x) pâtisserie et boulangerie dont l’aire de production est inférieure 
à l’aire de vente :   

xi) pharmacie et clinique médicale sans pharmacie; 

xii) traiteur, comptoir pour emporter; 

 commerce de biens : b)

i) boutique d'art, d’artisanat et d’antiquité; 
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ii) galerie d'art; 

iii) boutique de décoration; 

iv) librairie; 

v) papeterie, magasin d'article de bureau; 

vi) boutique de disques et de musique; 

vii) boutique de tissu et de couture; 

viii) magasin d’accessoire pour animaux; 

ix) boutique de vêtements et chaussures; 

x) boutique d'équipements et d'accessoires de sport; 

xi) bijouterie; 

xii) vente d’appareil technologique;  

xiii) quincaillerie sans cour à bois ni entreposage extérieur d'une 
superficie de plancher maximale de 200 mètres carrés; 

xiv) point de service de pépinière, centre de jardinage et 
d'aménagement paysager qui ne donne lieu à aucun 
entreposage de matériel en vrac; 

xv) magasin de meuble et d'appareil ménager; 

xvi) animalerie (sans pension animale); 

 service spécialisé : c)

i) service de location de costume; 

ii) studio de photographie; 

iii) buanderie, nettoyeur-teinturier, tailleur; 

iv) bureau de poste; 

v) bureau de services gouvernementaux ou 
paragouvernementaux qui offrent des services aux citoyens; 

vi) agence de voyages; 

vii) imprimerie d’une superficie maximale de 120 mètres carrés; 

viii) location d’équipement, de matériel et d’outils pour l’industrie, la 
construction et le bricolage excluant les véhicules et véhicules-
outils et ne nécessitant aucun entreposage extérieur, aucun 
moteur ne soit mis en fonction à l’extérieur du bâtiment); 

ix) service de garde, halte-garderie ou garderie; 

x) école d’enseignement spécialisé (centre de formation privé); 

 atelier d’artiste et d’artisan : d)

i) studio d'enregistrement, studio de musicien, école de musique 
ou de danse et atelier de couture, à la condition que les 
activités qu'on y exerce n'impliquent aucune opération 
susceptible d'engendrer du bruit, de la poussière, des 
vibrations, des éclats de lumière ou tout autre inconvénient 
perceptible à l'extérieur de l'atelier; 
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ii) atelier ou studio d'artiste ou d'artisan; 

iii) modiste; 

iv) réparateur de petits appareils ménagers ou électroniques, 
sans vente au détail; 

v) rembourreur; 

vi) cordonnier; 

 service personnel : e)

i) salon de coiffure, de barbier, de bronzage ou d’esthétique; 

ii) salle d’entraînement; 

iii) école offrant différents types de sport; 

iv) école de conduite pour véhicules d’une masse nette de 
4 000 kg et moins. 

4.4.2.2 BUREAU ET CLINIQUE (CB) 

Font partie de la classe d’usages CB du groupe « Commerce », de 
manière non limitative, les usages suivants : 

 usage où la principale activité est la gestion des affaires, la a)
comptabilité, la correspondance, la classification des documents, le 
traitement de données, le courtage (valeur mobilière et 
immobilière); 

 bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des b)
professions du Québec; 

 service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que c)
des activités de bureau; 

 bureau de compagnie de téléphonie, d'électricité, de gaz et d)
d'autres services publics; 

 bureau de syndicats ou de partis politiques; e)

 service de placement de personnel; f)

 laboratoire médical de service à la clientèle; g)

 clinique vétérinaire, avec ou sans pension pour animaux; h)

 clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à i)
une autre classe d'usages); 

 studio de radio, télévision et plateau de tournage; j)

 salon de santé, bureau ou clinique dit de « santé douce » k)
(homéopathe, ostéopathe, massothérapeute, etc.). 

4.4.2.3 ÉTABLISSEMENT DE RESTAURATION (CC) 

Font partie de la classe d’usages CC du groupe « Commerce », de 
manière non limitative, les établissements où la principale activité est le 
service de repas pour consommation : 

 service de restauration sans service à l’auto : a)

i) restaurant (avec ou sans permis d’alcool); 

ii) comptoir pour emporter; 
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iii) salle à manger; 

iv) cafétéria; 

v) salon de thé, café; 

 service de restauration saisonnière sans service à l’auto : b)

i) bar laitier, comptoir de crème glacée. 

4.4.2.4 ÉTABLISSEMENT HÔTELIER (CD) 

Font partie de la classe CD du groupe commerce, les usages suivants : 

 hôtel et motel : a)

i) hôtel d’une superficie de plancher inférieure à 2 000 mètres 
carrés; 

ii) motel d’une superficie de plancher inférieure à 2 000 mètres 
carrés; 

iii) auberge; 

 gîte : b)

i) gîte du passant ou café-couettes (bed and breakfast); 

 réception : c)

i) salle de réception; 

ii) salle de congrès. 

4.4.2.5 COMMERCE DE RÉCRÉATION (CE) 

Font partie de la classe d’usages CE du groupe « Commerce », de 
manière non limitative, les établissements où la principale activité est la 
présentation de spectacles à caractère culturel et les établissements de 
récréation sportive, notamment les usages suivants : 

 salle de représentation culturelle : a)

i) cinéma; 

ii) théâtre; 

iii) salle de spectacle. 

 établissement de récréation intérieure : b)

i) gymnase; 

ii) aréna; 

iii) piscine; 

iv) terrain de sport; 

v) salle de quilles et de billard (sans permis d’alcool); 

vi) salle d’amusement. 

 établissement de récréation extérieur : c)

i) club de golf, terrain et champ de pratique; 

ii) mini-golf. 
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4.4.2.6 COMMERCE ET SERVICE RELIÉ AU VÉHICULE AUTOMOBILE (CF) 

Font partie de la classe d’usages CF du groupe « Commerce », 
notamment les usages suivants : 

 commerce pétrolier : a)

i) poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur); 

ii) station-service; 

iii) lave-auto; 

 vente au détail et services : b)

i) magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs; 

ii) établissement de vente et de location de véhicules 
(automobile, motocyclette et motoneige) neufs; 

iii) établissement de vente et de location de véhicules 
(automobile, motocyclette et motoneige) usagés; 

iv) établissement de vente et d'installation de pièces et 
accessoires (silencieux, amortisseur, pneu, attache pour 
remorque ou autres); 

v) quincaillerie avec une cour à bois et entreposage extérieur, 

vi) atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de 
moins de 3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, 
débosselage, peinture, traitement anticorrosion, etc.); 

vii) établissement exploitant les aires de stationnement et les 
garages pour le stationnement. 

4.4.2.7 COMMERCE EXTENSIF (CG) 

Font partie de la classe d’usages CG du groupe « Commerce », les 
usages de vente en gros d’une superficie maximale de 2 000 mètres 
carrés, les commerces nécessitant de l’entreposage extérieur, les 
commerces et services ayant plus de deux véhicules de services à 
stationner, notamment les usages suivants :  

 vente en gros : a)

i) vente en gros d'équipements et de marchandises à des 
commerces, des industries ou des usages publics ou semi-
publics, y compris les institutions; 

ii) établissement de vente de matériaux de construction neufs et 
d'appareils et équipements d'électricité, de plomberie, de 
chauffage, de climatisation et autres systèmes mécaniques; 

iii) marché aux puces; 

 commerce lourd et d’entreposage : b)

i) atelier et dépôt d'entrepreneur en construction (entrepreneur 
général, électricien, plombier et autre spécialité), en 
excavation, en terrassement ou en aménagement paysager, 
incluant des bureaux administratifs; 

ii) atelier de menuiserie, d'usinage, de soudure, de mécanique, 
d'électricité; 

iii) établissement de vente, de location ou d'entretien de 
machinerie lourde, de véhicule lourd et de véhicule-outil et de 
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matériel de chantier (coffrage, outil, roulotte, échafaudage 
tubulaire et échafaudage motorisé); 

iv) établissement de vente de maisons mobiles, maisons 
préfabriquées, roulottes, piscines creusées pré moulées; 

v) dépôt de produit pétrolier; 

vi) atelier de nettoyage à sec de plus de 200 mètres carrés de 
superficie de plancher; 

 pépinière; c)

 entreprise nécessitant l’entreposage de véhicules : d)

i) établissement de transport de personne, tel que le poste de 
taxi, le service de location de limousine ainsi que le service 
d'ambulance; 

ii) établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage 
de roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres 
véhicules récréatifs du même genre, neufs ou usagés; 

iii) entrepreneur en aménagement paysager ou déneigement 
sans entreposage de matières en vrac. 

4.4.3 GROUPE INDUSTRIE (I) 

Les classes d’usages définies aux articles 4.4.3.1 à 4.4.3.4 font partie 
du groupe d’usages « Industrie ». Les usages qui y sont énumérés 
doivent, en plus de toute autre disposition applicable, répondre aux 
exigences suivantes : 

 l'intensité du bruit ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne a)
du bruit normal de la rue et de la circulation aux limites du terrain; 

 l'émission de fumée, de quelque source que ce soit, dont la densité b)
excède celle décrite comme numéro 1 de l'échelle Micro-
Ringelmann, jointe à ce règlement comme cédule "C" pour en faire 
partie intégrante est prohibée; 

 aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée n'est c)
autorisée au-delà des limites du terrain; 

 aucune émission d'odeur, de vapeur ou de gaz n'est autorisée au-d)
delà des limites du terrain; 

 aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie par le ciel ou e)
autrement, émanant d'un arc électrique, d'un chalumeau à 
acétylène, d'un phare d'éclairage, ou d'un autre procédé industriel 
de même nature, ne doit être visible d'où que ce soit hors des 
limites du terrain; 

 aucune chaleur émanant d'un procédé industriel ne doit être f)
ressentie hors des limites du terrain; 

 aucune vibration terrestre ne doit être perceptible aux limites du g)
terrain; 

 l'usage principal ne présente aucun danger important d'explosion h)
ou d'incendie; 

 l'exploitation d'une activité de récupération ou de recyclage doit i)
respecter les exigences supplémentaires suivantes : 

i) l'ensemble des activités et l'entreposage des matières doivent 
être effectués dans un bâtiment fermé, 
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ii) toute transformation des matières dans un autre état par 
procédé chimique, par utilisation de produits chimiques, par 
fonte, par incinération ou par tout autre procédé est interdite. 

4.4.3.1 INDUSTRIE DE PRESTIGE (IA) 

Font partie de la classe d’usages IA du groupe « Industrie », de 
manière non limitative, les établissements industriels d’une superficie 
de plancher maximale de 4 000 mètres carrés qui ne génèrent 
normalement pas d'achalandage commercial important ou du trafic 
lourd, source de bruit, poussière ou odeur, et ne nuit pas aux propriétés 
avoisinantes, notamment les usages suivants : 

 établissement de recherche; a)

 établissement de développement de la technologie; b)

 établissement de traitement de données; c)

 établissement d'assistance technique et professionnelle; d)

 établissement de coordination et de planification. e)

4.4.3.2 INDUSTRIE LÉGÈRE (IB) 

Font partie de la classe d’usages IB du groupe industrie, les 
établissements qui ne génèrent pas ou très peu d’inconvénients pour le 
voisinage, notamment les usages suivants : 

 serriculture, apiculture, pisciculture; a)

 industrie alimentaire; b)

 une entreprise de récupération ou de recyclage, comprenant c)
seulement des opérations de tri, de déchiquetage, de broyage, de 
compactage, d’effilochage, de mise en ballots et d’emballage des 
matières solides sèches suivantes : 

i) papier et carton; 

ii) bois; 

iii) verre; 

iv) plastique rigide, les sacs ou pellicules; 

v) pellicules cinématographiques et les films; 

vi) métaux; 

vii) composantes électroniques; 

viii) textiles, incluant les vêtements; 

ix) cartouches vides et cassettes d’imprimantes. 

 établissement de fabrication de matériaux ou de produits neufs par d)
la transformation ou le remodelage de matériaux ou par 
l'assemblage d'autres produits. 

Les usages prévus aux paragraphes a), b) et d) du présent article 
peuvent, accessoirement, comporter des activités de réparation ou 
d'entretien, de distribution, de vente en gros ou de transformation, des 
produits normalement fabriqués par l'établissement. 
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4.4.3.3 DISTRIBUTION ET VENTE EN GROS (IC) 

Font partie de la classe d’usages IC du groupe « Industrie », les 
établissements de distribution, de vente en gros ou d’acheminement de 
produits qui ne génèrent pas ou très peu d’inconvénients pour le 
voisinage, notamment les usages suivants : 

 entrepôt; a)

 entreprise de camionnage d’une superficie de remisage intérieur et b)
extérieur de camions qui occupe au maximum 600 mètres carrés; 

 établissement de distribution de produits, de vente en gros de c)
produits ou d'acheminement de produits vers des points de vente 
ou de transformation. 

Les usages prévus au présent article peuvent comporter des sous-
activités de réception, de manutention, d'empaquetage, d'expédition et 
d'administration, des salles de montre, d'exposition ainsi que des 
comptoirs de réparation et de vente de pièces de rechange. 

4.4.3.4 INDUSTRIE EN BORDURE DE MÉTROPOLITAIN (ID) 

Font partie de la classe d’usages ID du groupe « Industrie », les 
établissements en bordure du boulevard Métropolitain, de vente en gros 
ou d’acheminement de produits et d’entreposage qui peuvent générer 
des nuisances pour le voisinage, notamment les usages suivants : 

 industrie reliée aux aliments (sauf celle de l’abattage et du a)
conditionnement de la viande, de la transformation du poisson, de 
la préparation des fruits et légumes, de la préparation des produits 
laitiers, de la production d’aliments équilibrés, de prémélanges ou 
d’aliments concentrés pour animaux); 

 industrie reliée aux boissons; b)

 industrie reliée au tabac; c)

 industrie reliée au cuir et aux produits connexes (sauf une d)
tannerie); 

 industrie reliée à l’habillement; e)

 industrie reliée à l’imprimerie, à l’édition et aux industries connexes; f)

 industrie reliée aux produits en matière plastique (sauf celle des g)
produits en mousse et soufflée, des tuyaux et raccords de 
tuyauterie, des pellicules et feuilles, des produits en matière 
plastique stratifiée sous pression ou renforcée, des produits 
d’architecture, des contenants, des baignoires, des cabines de 
douche, des fosses septiques, des meubles de maison et des 
réservoirs); 

 industrie reliée au matériel scientifique et professionnel; h)

 industrie reliée à la bijouterie et à l’orfèvrerie; i)

 entrepôt; j)

 distributeur. k)

4.4.4 GROUPE PUBLIC ET INSTITUTIONNEL (P) 

Les classes d’usages définies aux articles 4.4.4.1 à 4.4.4.7 font partie 
du groupe d’usages « Public et institutionnel ». 
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4.4.4.1 ADMINISTRATION, SÉCURITÉ, CULTURE, LOISIR ET SERVICE 
COMMUNAUTAIRE (PA) 

Font partie de la classe d’usages PA du groupe « Public et 
institutionnel », les équipements culturels qui relèvent du corps public 
ou semi-public, notamment les usages suivants : 

 établissement d’administration municipale et services a)
gouvernementaux; 

 poste de police; b)

 caserne de pompier; c)

 salle de concert; d)

 théâtre; e)

 bibliothèque; f)

 centre communautaire; g)

 bureau et point de service d’organisme communautaire; h)

 musée et salle d’exposition; i)

 équipement sportif intérieur tel que les arénas, les piscines, les j)
gymnases. 

4.4.4.2 LIEU DE CULTE (PB) 

Font partie de la classe d’usages PB du groupe « Public et 
institutionnel », les établissements sous l'égide d'un organisme religieux 
sans but lucratif et destiné au culte suivant : 

 maison d'institution religieuse (incluant notamment le couvent, a)
monastère, presbytère); 

 lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple) aménagé sur b)
un terrain d’une superficie minimale de 10 000 mètres carrés; 

 cimetière et mausolée. c)

4.4.4.3 SERVICE ÉDUCATIONNEL (PC) 

Font partie de la classe d’usages PC du groupe « Public et 
institutionnel », les établissements d’éducation publics ou privés 
suivants : 

 service de garde, halte-garderie ou garderie; a)

 école maternelle; b)

 école primaire; c)

 école secondaire; d)

 éducation postsecondaire; e)

 école aux adultes. f)

4.4.4.4 SERVICE DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX (PD) 

Font partie de la classe PD du groupe « Public et institutionnel », les 
usages suivants : 

 maison de convalescence, service de répit; a)
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 centre d’accueil; b)

 centre local de services communautaire (CLSC); c)

 hôpital. d)

4.4.4.5 SERVICE PUBLIC (PE) 

Font partie de la classe d’usages PE du groupe « Public et 
institutionnel », les usages publics ou semi-publics suivants : 

 puits et source; a)

 réservoir d’eau; b)

 station de pompage; c)

 poste de pompage, de mesurage ou de distribution des réseaux d)
d'aqueduc, d'égout, de gaz, d'électricité ou de téléphone; 

 poste météorologique; e)

 poste de détente de réseaux de gaz; f)

 dépôt et centre d'entretien de service de voirie et de compagnie g)
d'électricité, de téléphone, de gaz ou autre service public; 

 atelier et garage municipal; h)

 terminus d’autobus; i)

 usine de filtration d’eau; j)

 usine de traitement ou d’épuration des eaux usées; k)

 poste de transformation; l)

 ligne de transport d'énergie électrique; m)

 dépôt à neige. n)

4.4.4.6 UTILITÉ PUBLIQUE (PF) 

Font partie de la classe d’usages PF du groupe « Public et 
institutionnel », les usages public ou parapublic ou d'un service aux fins 
d'utilité publique et impliquant l'utilisation d'une ou plusieurs antennes 
ou tours pour le captage ou la transmission de signaux, notamment les 
usages suivants : 

 compagnie de télécommunication; a)

 compagnie de téléphonie; b)

 compagnie de radiophonie; c)

 compagnie de câblodistribution. d)

4.4.4.7 PARC, ESPACE VERT ET ÉQUIPEMENT SPORTIF EXTÉRIEUR 
(PG) 

Font partie de la classe d’usages PG du groupe « Public et 
institutionnel », les usages suivants : 

 parc, espace vert et jardin communautaire et collectif; a)

 équipement sportif extérieur de moins de 500 sièges tel que les b)
stades, les piscines et barboteuses, les patinoires, les terrains de 
tennis. » 
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3. L’article 5.3.7 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe b) du 
cinquième alinéa, de « Pour un usage des groupes d’usages Commerce (C), Industrie (I) 
ou Communautaire (P), d’une superficie de plancher supérieure à mille mètres carrés 
(1000 m²) » par « Pour un usage d’une superficie de plancher supérieure à mille mètres 
carrés (1000 m²), faisant partie des groupes d’usages Commerce (C), Industrie (I), Public 
et institutionnel (P) ou de la classe d'usages HD comportant des chambres en location ». 

4. Ce règlement est modifié par le remplacement de « h1 » par « HA », partout où ils se 
trouvent dans les article 5.5.1, 5.9.4.7, 5.9.4.9, 6.1.1.1, 6.1.2.1 item 31, 6.1.3.2, 6.1.3.3, 
6.1.3.4, 6.1.5, 6.1.6.1, 6.1.9.2, 6.1.10.1, 6.1.12, 6.1.14, 7.2.1.1, 7.2.2.1.1, 7.2.2.2.1, 
7.2.2.3.1, 7.2.2.4.1, 7.2.2.5.1, 8.2, 8.5 et 8.5.2. 

5. Ce règlement est modifié par le remplacement de « h2 » par « HB », partout où ils se 
trouvent dans les articles 5.5.1, 5.9.4.12, 6.1.1.2, 6.1.2.1 item 31, 6.1.3.1, 6.1.3.2, 6.1.3.3, 
6.1.3.4, 6.1.5, 6.1.6.1, 6.1.9.2, 6.1.10.1, 6.1.14, 7.2.1.1, 7.2.2.1.1, 7.2.2.2.1, 7.2.2.3.1, 
7.2.2.4.1, 7.2.2.5.1, 8.5 et 8.5.2. 

6. L’article 5.9.1.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe a) du 
premier alinéa, de « « Habitation multiplex (h2) ou « Habitation multifamiliale (h3) » », par 
« HB, HC ou HD ». 

7. Ce règlement est modifié par le remplacement de « Communautaire (P) » par « Public et 
institutionnel (P) », partout où ils se trouvent dans les articles 5.9.1.1, 5.17, 6.4, 6.4.1.1, 
6.4.2.2, 6.4.2.4, 6.4.3, 6.4.3.1, 6.4.3.3, 6.4.4, 6.4.5, 7.2.2.2.2, 7.2.2.4.2, 7.2.4 et 7.2.4.1. 

8. L’article 5.9.4.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe c) du 
premier alinéa, de « multifamilial (h3) » par « de la classe d'usages HC ou HD » et de 
« communautaire » par « public et institutionnel ». 

9. L’article 6.1.1.1.1 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe h) du 
premier alinéa. 

10. Ce règlement est modifié par le remplacement de « h3 » par « HC ou HD », partout où ils 
se trouvent dans les articles 6.1.1.2, 6.1.1.3, 6.1.2.1 items 31, 40 et 41, 6.1.2.2.7, 6.1.3.1, 
6.1.3.2, 6.1.4, 6.1.5, 6.1.6.2, 6.1.9.1, 6.1.10.1, 6.1.11.1, 6.1.11.2, 6.2.2.1 item 19, 7.2.1.2, 
7.2.2.1.1, 7.2.2.2.1, 7.2.2.3.1, 7.2.2.4.1, 7.2.2.5.1, 9.23.2 et 9.31. 

11. L’article 6.1.1.2.1 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe i) du 
premier alinéa. 

12. L’article 6.1.2.1 de ce règlement est modifié, par : 

1° le remplacement, dans les titres du tableau, de « h1, h2 » par « HA, HB » et de 
« (h3) » par « (HC, HD) »; 

2° la suppression, à la fin de l’item 29 de « , barbecue »; 

3° l’ajout, après l’item 29, de l’item suivant : 
 

« 29.1 Barbecue, incluant sa 
bonbonne de gaz 

non oui oui oui 

a) lorsqu’un logement n’a 
pas accès à une cour 
latérale ou arrière 

oui - - - 

b) nombre maximum 1 1 - - » 

 
4° l’ajout, à la fin de l’item 37, de « , autre que pour un barbecue ». 

13. L’article 6.1.2.2.16 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, au début du premier alinéa, du mot « Une bonbonne ou un » par 
« Toute autre bonbonne ou »; 
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20 l’ajout, avant le premier alinéa, de : 

« Une bonbonne de gaz servant à l’utilisation d’un barbecue doit respecter l’exigence 
suivante : 

a) une (1) seule bonbonne de gaz comprimé à l’état gazeux d’une capacité 
maximale de vingt-deux litres (22 l) est autorisée par barbecue. ». 

14. L’article 6.1.3.1 de ce règlement est modifié par l’ajout, après le troisième alinéa, de 
l’alinéa suivant : 

« Malgré le premier alinéa, dans le cas d'un usage de la classe d'usages HD, comportant 
des chambres en location, un mimimum d'une case par trois (3) lits est exigé. ». 

15. L’article 6.1.7.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, de 
« « Commerce artériel lourd (c3) » ou « Communautaire d'utilité publique (p3) » » par 
« CF, CG, PE ou PF ». 

16. L’article 6.1.8.4.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, au 3e alinéa, de 
« résidentiel multifamilial (h3) » par « des classes d'usages HC ou HD ». 

17. L’article 6.2.1.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 6.2.1.1 Usage additionnel autorisé 

Seuls les usages suivants sont autorisés à titre d’usage additionnel à 
un usage du groupe « Commerce » : 

a) pour la classe d'usages CA, tout usage autorisé des classes 
d'usages CA, CB ou CC; 

b) pour la classe d’usages CB, tout usage autorisé des classes 
d'usages CA, CB ou CC; 

c) pour la classe d’usages CC, tout usage autorisé des classes 
d'usages CA, CB ou CC; 

d) pour la classe d’usages CD, tout usage autorisé des classes 
d'usages CA, CB, CC, CD ou CE; 

e) pour la classe d’usages CE, tout usage autorisé des classes 
d'usages CA, CB, CC, CD ou CE; 

f) pour un usage de la classe d'usages CG, tout usage autorisé dans 
la même classe d'usages CG; 

g) pour une quincaillerie, avec ou sans cabine de service dans la cour 
arrière vacante d'au moins 700 mètres carrés de superficie : la 
vente de gaz propane; 

h) pour un concessionnaire d'automobiles neuves : un service de 
réparation et d'entretien de véhicule, incluant le débosselage et la 
peinture de véhicule, ainsi que la réparation et l’installation 
d'accessoire de véhicule; 

Malgré l’alinéa précédent, lorsqu'un usage est spécifiquement exclu 
d'une classe d'usages à la grille des usages et normes, il ne peut être 
autorisé comme usage additionnel à un usage de cette classe d'usages 
dans la zone concernée; 

De même, lorsqu'un usage est spécifiquement permis pour une classe 
d'usages à la grille des usages et normes, seul cet usage peut être 
autorisé comme usage additionnel à un usage de cette classe d'usages 
dans la zone concernée. ». 

18. L’article 6.2.2.2.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe a), de 
« c1 et c2 » par « CA, CB, CC, CD, CE ou CF, sauf pour un commerce pétrolier ». 
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19. L’article 6.2.2.2.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, des 
mots « service horticole » par le mot « pépinière ». 

20. L’article 6.2.2.2.9 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe a), du 
mot « horticole » par le mot « « pépinière » ». 

21. L’article 6.2.3.1 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, au paragraphe d), de « c1 et c2 » par « CA, CB, CC, CD, CE ou 
CF »; 

20 le remplacement, au paragraphe e), de « c3 » par « CG ». 

22. L’article 6.2.7.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, au quatrième alinéa, de 
«« Commerce artériel lourd (c3) » ou « Communautaire d'utilité publique (p3) » » par « CF, 
CG, PE ou PF ». 

23. L’article 6.2.8.4.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, au troisième alinéa, de 
« résidentiel multifamilial (h3) » par « des classes d'usages HC ou HD ». 

24. L’article 6.2.9.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, au quatrième alinéa, de 
« la classe d’usages c4 » par « « commerce pétrolier » de la classe d'usages CF ». 

25. L’article 6.3.1.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 6.3.1.1 Usage additionnel autorisé 

Seuls les usages suivants sont autorisés à titre additionnel à un usage 
des classes d'usages IA, IB et IC du groupe « Industrie » : 

1. tout usage des classes d'usages IA, IB ou IC; 

2. une cafétéria; 

3. un service administratif; 

4. une garderie; 

5. un usage de vente au détail et grossiste d’une marchandise reliée 
à l’usage industriel exercé sur un terrain pourvu que la superficie 
de l’espace de vente n’excède pas 20 % de la superficie de 
plancher de l’établissement; 

6. un usage d’entretien et de réparation de véhicule fabriqué sur 
place; 

7. le stationnement de camions dans les cours latérales et arrière; 

8. un usage d’installation de pièces de véhicule neuves ou usagées 
pour un usage de grossiste ou distributeur de pièces de véhicule 
autorisé. 

Malgré l’alinéa précédent, lorsqu’un usage est spécifiquement exclu 
d’une classe d’usages à la grille des usages et normes, il ne peut être 
autorisé comme usage additionnel à un usage de cette classe d’usages 
dans la zone concernée. 

De même, lorsqu’un usage est spécifiquement permis pour une classe 
d’usages à la grille des usages et normes, seul cet usage peut être 
autorisé comme usage additionnel à un usage de cette classe d’usages 
dans la zone concernée. ». 

26. L’article 6.3.2.7 de ce règlement est abrogé. 

27. L’article 6.3.7.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, au quatrième alinéa, de 
« « Commerce artériel lourd (c3) » ou « Communautaire d'utilité publique (p3) » », par 
« CF, CG, PE ou PF ». 
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28. L’article 6.4.2.5 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe b), de 
« Communautaire culte (p4) » par « PB ». 

29. L’article 6.4.7.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, au deuxième alinéa, de 
« « Commerce artériel lourd (c3) » ou « Communautaire d'utilité publique (p3) » », par 
« CF, CG, PE ou PF ». 

30. L’article 7.2.2.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, 
de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, les » par « Les ». 

31. L’article 7.2.2.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, 
de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, les » par « Les ». 

32. L’article 7.2.2.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, 
de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, les » par « Les ». 

33. L’article 7.2.2.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, 
de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, les » par « Les ». 

34. L’article 7.2.2.5 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 7.2.2.5 Dispositions applicables à certaines zones commerciales 

Les dispositions des articles 7.2.2.5.1 à 7.2.2.6 exclusivement 
s’appliquent aux zones C-1690, C-2350, Cm-2500, Cm-2510 et 
Cm-2520, selon le cas. ». 

35. L’article 7.2.2.6 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 7.2.2.6 Dispositions applicables aux zones où un usage « commerce 
pétrolier » de la classe d'usages CF est autorisé 

Les dispositions des articles 7.2.2.6.1 à 7.2.2.7 exclusivement 
s'appliquent. ». 

36. L’article 7.2.2.6.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, de 
« la classe d'usages c4 » par « « commerce pétrolier » de la classe d'usages CF ». 

37. L’article 7.2.2.7 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 7.2.2.7 Dispositions applicables à l’usage « commerce pétrolier » de la 
classe d'usages CF dans les zones en bordure de l'autoroute 
métropolitaine 

Les dispositions des articles 7.2.2.7.1 à 7.3 s'appliquent. ». 

38. L’article 7.2.2.7.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, de 
« la classe d'usages c4 » par « « commerce pétrolier » de la classe d'usages CF ». 

39. L’article 8.1 de ce règlement est modifié par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant : 

« Cet article ne s’applique pas dans les zones C-1640, C-1670, C-1690, C-1700, C-1710, 
I-1720, Cm-1730, C-1740, C-2120, C-2125, Cm-2130, C-2490, Cm-2500, Cm-2510 et Cm-
2520. ». 

40. L’article 8.1.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, au paragraphe d), de 
« l’usage principal « institution d’enseignement de matières académiques » de la classe 
d’usages (p2) » par « un usage principal de la classe d'usages PC ». 
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41. L’article 8.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 8.3 PRÉSENTATION D'UN P.I.I.A. DANS LE SOUS-CENTRE RÉGIONAL 

Le présent article s’applique aux zones C-1640, C-1670, C-1690, 
C-1700, C-1710, I-1720, Cm-1730, C-1740, C-2120, C-2125, Cm-2130, 
C-2490, Cm-2500, Cm-2510 et Cm-2520. Pour chacune de ces zones, 
toute demande de permis de construction visant la construction d'un 
nouveau bâtiment principal et l'agrandissement d'un bâtiment principal 
de plus de cinquante pour cent (50%) de sa superficie est assujettie à 
l'approbation par le conseil d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.). ». 

42. L’article 8.4 de ce règlement est modifié par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant : 

« Toute demande de permis de construction concernant un nouveau bâtiment, 
l’agrandissement ou la modification touchant l’apparence extérieure d’un bâtiment situé 
dans la zone H-0530, H-0570, H-0600, H-0840, H-0880, H-1110 ou H-1140 est assujettie 
à l’approbation par le conseil d’arrondissement d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale. ». 

43. L’article 8.4.2.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la troisième ligne, 
de « H07-16, H09-10, H09-13, H09-14, H10-29, H10-34, H11-02 ou H12-03 » par 
« H-0530, H-0570, H-0600, H-0840, H-0880, H-1110 ou H-1140 ». 

44. L’article 8.5 de ce règlement est modifié par le remplacement du troisième alinéa par le 
suivant : 

« Cet article ne s’applique pas dans les zones H-0530, H-0570, H-0600, H-0840, H-0880, 
H-1110 et H-1140. ». 

45. L’article 8.17 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la sixième ligne, de 
« P03-16, P09-09 ou P10-49 » par « P-0620, P-1150 ou P-2240 ». 

46. L’article 8.18 de ce règlement est modifié par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant : 

« Les dispositions des articles à 8.18.1 à 8.18.5.2.3 s’appliquent au territoire du 
programme particulier d’urbanisme Jean-Talon Est, soit dans les zones P-1990, Cm-2130, 
Cm-2140, Cm-2150, Cm-2160, Cm-2170, Cm-2180, Cm-2190, Cm-2210, P-2220, 
Cm-2230, P-2240, Cm-2250, Cm-2260, Cm-2270, Cm-2280, Cm-2290, Cm-2300, 
Cm-2310, Cm-2320, C-2330, C-2350, C-2360, H-2370, Cm-2390 et H-2420. ». 

47. L’article 9.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 9.1 DISPOSITIONS APPLICABLES À UNE STATION-SERVICE ET À UN 
DEBIT D'ESSENCE 

Les dispositions des articles 9.1.1 à 9.2 exclusivement s’appliquent 
dans les zones où l'usage « commerce pétrolier » de la classe d'usages 
CF est autorisé. ». 

48. L’article 9.1.1 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, au premier alinéa, de « la classe d'usages "c4" » par 
« « commerce pétrolier » de la classe d'usages CF »; 

20 le remplacement, au paragraphe a), de « c4 » par « CF ». 

49. L’article 9.2 de ce règlement est abrogé. 

50. L’article 9.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, de 
« Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, l'occupation d'un bâtiment principal en 
mixité par un usage commercial autorisé dans la zone et un usage de la classe d'usages 
i1 » par « Dans les zones C-1320, C-1430, C-1450, C-1540, C-1570, C-1640, Cm-1730, 
C-1740, C-1750, C-1760, C-1770, C-1780, C-1790, C-1810, C-1820 et C-1840, 
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l'occupation d'un bâtiment principal en mixité par un usage commercial autorisé dans la 
zone et un usage du groupe « Industrie (I) » ». 

51. L’article 9.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, de 
« Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes » par « Dans les zones Cm-1370, 
Hm-1390, Hm-1400, Hm-1470, Hm-1490, Hm-1520, Hm-1550, Hm-1580, Hm-1600, Hm-
1630 et Hm-1650 ». 

52. L’article 9.5 de ce règlement est abrogé. 

53. L’article 9.6 de ce règlement est modifié par le remplacement de « Lorsqu'indiqué à la 
grille des usages et normes » par « Dans les zones C-0140, C-1690, Cm-1730, C-1810, 
C-1820, Cm-2500, Cm-2510 et Cm-2520 ». 

54. L’article 9.7 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, au premier alinéa, de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et 
normes, l'occupation d'un bâtiment principal en mixité par un usage commercial » 
par « Dans les zones mixtes, hors du territoire du PPU Jean-Talon Est tel 
qu'identifiées à la cédule « A » et sous réserve des usages prescrits à la grilles des 
usages et normes, l'occupation d'un bâtiment principal en mixité par un usage 
commercial des classes d'usages CA, CB, CC, CD et CE »; 

20 le remplacement du paragraphe d) du premier alinéa par le suivant : 

« d) le nombre de logements ne doit pas excéder le nombre permis aux classes 
d'usages qui sont autorisées aux grilles des usages et normes. »; 

30 le remplacement, au sous-paragraphe iv) du paragraphe h) du premier alinéa, de 
« c1 et c2 » par « CA, CB, CC, CD ou CE »; 

40 la suppression du sous-paragraphe v) du paragraphe h) du premier alinéa. 

55. Les articles 9.8 à 9.13 de ce règlement sont abrogés. 

56. L’article 9.14 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 9.14 DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES ZONES 

Les dispositions des articles 9.14.1 à 9.15 exclusivement, s'appliquent 
aux zones H-0530, H-0570, H-0600, H-0840, H-0880, H-1110 et 
H-1140. ». 

57. L’article 9.14.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, au premier alinéa, de 
« H07-16, H09-13, H10-29 et H11-02 » par « H-0570, H-0840, H-0880 et H-1140 ». 

58. Les articles 9.15 à 9.16 de ce règlement sont abrogés. 

59. L’article 9.17 de ce règlement est modifié par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant : 

« La suspension des fils conducteurs est prohibée dans les zones Cm-0070, I-0350, 
H-0430, H-0440, H-0460, H-0470, H-0540, H-0550, P-1190, P-1560, C-1570, H-1610, 
C-1640, C-1660, C-1670, C-1690, C-1740, H-2010, H-2040, H-2050, Hm-2070, H-2080, 
Cm-2130, Cm-2140, Cm-2150, Cm-2160, Cm-2170, Cm-2280, Cm-2300, C-2350, C-2360, 
H-2370, C-2490, Cm-2500, Cm-2510 et Cm-2520. ». 

60. L’article 9.19 est modifié par le remplacement, dans la première ligne du premier alinéa, 
de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, tout » par « Tout ». 

61. Les articles 9.20 à 9.22 de ce règlement sont abrogés. 
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62. L’article 9.23 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 9.23 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES RÉSIDENTIELLES 
SITUÉES AU CARREFOUR DES BOULEVARDS LANGELIER ET 
COUTURE 

Les dispositions des articles 9.23.1 à 9.24 exclusivement, s'appliquent 
aux zones H-0430, H-0440, H-0460 et H-0470. ». 

63. Les articles 9.24 à 9.30 de ce règlement sont abrogés. 

64. L’article 9.31 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le titre de l’article et 
au premier alinéa, de « H12-02 » par « H-0550 ». 

65. Les articles 9.32 à 9.34 de ce règlement sont abrogés. 

66. L’article 9.35 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans les zones H-1140, H-1380, H-1500, 
Hm-1550 et C-1660 ». 

67. Les articles 9.36 et 9.37 de ce règlement sont abrogés. 

68. L’article 9.38 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans les zones C-0340, C-0140 et C-1690 ». 

69. L’article 9.39 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans les zones C-1360 et C-2580 ». 

70. L’article 9.40 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans la zone C-1320 ». 

71. L’article 9.41 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans la zone Cm-1730 ». 

72. Les articles 9.43 à 9.45 de ce règlement sont abrogés. 

73. L’article 9.46 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, dans le titre de l’article, de « C07-03 » par « Cm-0760 »; 

20 le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages 
et normes, les » par « Les ». 

74. Les articles 9.47 et 9.48 de ce règlement sont abrogés. 

75. L’article 9.49 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de 
« Lorsqu’indiqué à la grille des usages et normes » par « Dans les zones I-0010, I-0090, 
I-0100, I-0110, I-0120, I-0130, I-0160, I-0180, I-0190, I-0200, I-0230, I-0350, I-0360, 
I-0370, I-0380, I-0390, I-0400, I-0410, I-0420, I-1000, I-1010, I-1020, I-1030, I-1040 et 
I-1720 ». 

76. L’article 9.50 de ce règlement est modifié par :  

10 le remplacement, dans la première ligne du premier alinéa, de « Lorsqu’indiqué à la 
grille des usages et normes » par « Dans les zones H-0050, I-0350 et H-2370 »; 

20 le remplacement, dans la première ligne du deuxième alinéa, de « Les prescriptions 
suivantes s’appliquent : » par « Pour la zone H-0050, les paragraphes a), b), c), d), 
e) et i) du présent alinéa s’appliquent, pour la zone I-0350, les paragraphes a) à n) 
du présent alinéa s’appliquent et pour la zone H-2370, les paragraphes a), b), c), d), 
e), l) et m) du présent alinéa s’appliquent. ». 

77. L’article 9.51 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de 
« Lorsqu’indiqué à la grille des usages et normes » par « Dans les zones I-0010, I-0020, 
I-0030, I-0040, I-0060 et I-0400 ». 

78. Les articles 9.52 et 9.53 de ce règlement sont abrogés. 
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79. L’article 9.54 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de 
« Lorsqu’indiqué à la grille des usages et normes » par « Dans les zones P-1560, C-1570, 
C-2350 et C-2360 ». 

80. Les articles 9.55 à 9.55.2 de ce règlement sont abrogés. 

81. Les articles 9.55.4 et 9.55.5 de ce règlement sont abrogés. 

82. L’article 9.56 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu’indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans la zone C-1640 ». 

83. Les articles 9.57 à 9.63 de ce règlement sont abrogés. 

84. L’article 9.64 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 9.64 USAGE COMMERCIAL DANS UN BÂTIMENT SUR UN TERRAIN 
SITUÉ EN BORDURE DE LA RUE JEAN-TALON EST 

Les usages de la classe d’usages CB doivent obligatoirement être 
situés à un étage supérieur au rez-de-chaussée, à moins de faire partie 
d’un centre commercial. 

Malgré l’alinéa précédent, un usage de la classe d’usages CB, 
comprenant un bureau de consultation du domaine de la santé (tel que 
médecine, médecine dentaire, denturologie, chiropractie, acupuncture, 
optométrie), est autorisé au rez-de-chaussée d'un bâtiment aux 
conditions suivantes : 

a) il doit comprendre une superficie de vente au détail équivalant à au 
moins 25 % de la superficie de plancher de l'établissement; 

b) l'espace de vente au détail doit être situé dans la partie du local 
adjacente à la rue Jean- Talon Est et occuper toute la largeur de la 
façade de l’établissement. ». 

85. Les articles 9.65 à 9.69 de ce règlement sont abrogés. 

86. L’article 9.70 est remplacé par le suivant : 

« 9.70 TERRASSE 

Dans les zones Cm-2160, Cm-2170, Cm-2180, Cm-2190, Cm-2210, 
Cm-2230, Cm-2250, Cm-2260, Cm-2270, Cm-2280 et Cm-2290, une 
terrasse est autorisée comme usage accessoire à un usage 
« commerce d’alimentation » de la classe d'usages CA aux conditions 
énoncées à l’article 6.2.2.2.1. ». 

87. L’article 9.71 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans la première ligne du 
premier alinéa, de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages et normes, un » par « Un ». 

88. L’article 9.72 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, dans la première ligne du premier alinéa, de « Lorsqu’indiqué à la 
grille des usages et normes, les » par « Les »; 

20 Le remplacement, au premier alinéa, de « C01-13, C01-20, C02-15, C02-18, 
C02-29, C03-10, C03-12, C03-15, C04-04, C04-05 et C04-14 » par « Cm-2160, 
Cm-2170, Cm-2180, Cm-2190, Cm-2210, Cm-2230, Cm-2250, Cm-2260, Cm-2270, 
Cm-2280 et Cm-2290 »; 

30 la suppression des paragraphes b), c), f), g), h), j), k) et l) du premier alinéa; 

40 la suppression des deuxième et troisième alinéas; 

50 l’ajout de l’alinéa suivant : 
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« La distance minimale de contingentement est établie en considérant le point le plus 
rapproché du terrain où est implanté le premier établissement du point le plus 
rapproché du terrain où est implanté le deuxième établissement. ». 

89. L’article 9.73 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 9.73 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU 
REZ-DE-CHAUSSÉE D'UN BÂTIMENT SUR UN TERRAIN SITUÉ EN 
BORDURE DE LA RUE JEAN-TALON EST 

Un local situé au rez-de-chaussée d’un bâtiment et utilisé ou destiné à 
être utilisé par un usage du groupe « Commerce (C) » doit avoir une 
largeur minimale de six mètres (6 m) et être occupé par un seul 
établissement commercial principal. ». 

90. L’article 9.74 est modifié par : 

10 le remplacement, dans le titre de l’article, de « C04-08 » par « C-1820 »; 

20 le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu'indiqué à la grille des usages 
et normes » par « Dans la zone C-1820 ». 

91. L’article 9.75 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu’indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans les zones Cm-0070, I-0130, C-0140, 
C-0150, C-0310 et C-0340 ». 

92. L’article 9.76 est modifié par le remplacement, dans la première ligne, de « Lorsqu’indiqué 
à la grille des usages et normes » par « Dans les zones Cm-2500, Cm-2510, Cm-2520, 
H-2600, H-2630, et H-2650 ». 

93. L’article 9.77 est modifié par le remplacement, dans la première ligne du premier alinéa, 
de « Lorsqu’indiqué à la grille des usages et normes, un » par « Un ». 

94. L’article 9.78 est modifié par : 

10 le remplacement, dans le titre de l’article et au premier alinéa, de « H09-22 » par 
« H-0250 »; 

20 le remplacement, à la première ligne, de « Lorsqu’indiqué à la grille des usages et 
normes, les » par « Les ». 

95. L’article 9.79 est remplacé par le suivant : 

« 9.79 DISPOSITIONS APPLICABLES AU TERRITOIRE DU PROGRAMME 
PARTICULIER D’URBANISME JEAN-TALON EST 

Les articles 9.79.1 à 9.79.16 s’appliquent au territoire du programme 
particulier d’urbanisme Jean-Talon Est, soit dans les zones P-1990, 
Cm-2130, Cm-2140, Cm-2150, Cm-2160, Cm-2170, Cm-2180, 
Cm-2190, Cm-2210, P-2220, Cm-2230, P-2240, Cm-2250, Cm-2260, 
Cm-2270, Cm-2280, Cm-2290, Cm-2300, Cm-2310, Cm-2320, C-2330, 
C-2350, C-2360, H-2370, Cm-2390 et H-2420. ». 

96. L’article 9.79.15 est remplacé par le suivant : 

« 9.79.15 USAGES AU REZ-DE-CHAUSSÉE 

Au niveau du rez-de-chaussée, seuls les usages des groupes d'usages 
« Commerce (C) » ou « Public et institutionnel (P) » sont autorisés. 
Toutefois, seul un usage du groupe d'usages « Commerce (C) » est 
autorisé dans la partie adjacente à la rue Jean-Talon Est, sur une 
profondeur de six mètres (6 m) ou moins à partir de la façade. Cet 
article ne s’applique pas dans les zones P-1990, P-2220, P-2240, 
H-2370 et H-2420. Cet article s’applique aux bâtiments implantés sur 
un terrain qui est adjacent à la rue Jean-Talon ». 

  

https://docs.google.com/document/d/1NJsHLMt9tq-4j067aDSadLGTH930F39o/edit#heading=h.3mcpobk
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97. L’article 9.79.16 est modifié par : 

10 le remplacement, au premier alinéa, de « H03-14, H04-31, P03-07, P03-11 et 
P03-16 » par « P-1990, P-2220, P-2240, H-2370 et H-2420 »; 

20 le remplacement, au paragraphe e) du deuxième alinéa, de « c1 et c2 » par « CA, 
CB, CC, CD et CE ». 

98. L’article 10.5.3 de ce règlement est abrogé. 

99. Le chapitre 12 de ce règlement est modifié par : 

10 le remplacement, à la définition de CONSTRUCTION HORS-TOIT, de « h3, c1 ou 
c2, » par « HC, HD, CA, CB, CC, CD, CE ou CF »; 

20 l’insertion, selon l’ordre alphabétique, des trois nouvelles définitions suivantes : 
 

« MICROBRASSERIE Un établissement où l’on produit et 

vend des boissons alcooliques pour la 

consommation sur place, comportant 

une aire de production et une aire de 

consommation. 

RAPPORT PLANCHER/TERRAIN (C.O.S.) Le rapport plancher / terrain (C.O.S.) 

correspond à la superficie maximum 

que doit occuper la superficie de 

plancher hors-sol du bâtiment 

principal et des bâtiments accessoires 

fermés par des murs, par rapport à la 

superficie du terrain qu'ils occupent. 

Malgré ce qui précède, dans le cas 

d'un usage du groupe « Habitation 

(H) », ce coefficient indique la 

superficie de plancher maximum que 

doit occuper la superficie de plancher 

hors-sol du bâtiment principal par 

rapport à la superficie du terrain qu'il 

occupe. 

TAUX D’OCCUPATION AU SOL Le taux d'occupation au sol 

correspond à la superficie au sol du 

bâtiment, comprise entre des murs de 

fondation, par rapport à la superficie 

du terrain où il est situé. ». 

100. Les plans de zonage numéros 1 à 5 de la cédule « A » de ce règlement sont remplacés 

par un nouveau plan de zonage, le tout tel que montré à l’annexe « A » jointe à ce 

règlement pour en faire partie intégrante. 
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101. Les grilles des usages et normes de la cédule « B » de ce règlement sont remplacées par 

de nouvelles grilles des usages et normes, le tout tel que montré à l’annexe « B » jointe à 

ce règlement pour en faire partie intégrante. 
 

 
ANNEXE A - PLAN DE ZONAGE 
ANNEXE B – GRILLES DES USAGES ET NORMES 
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Règlement de zonage numéro 1886

Cédule A - Plan de zonage
Ville de Montréal

Arrondissement de Saint-Léonard
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Dominance Cm

Numéro 0070

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/2,00 0,40/2,00 0,40/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 12 12 3

Largeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 45,70 45,70 45,70

Superficie (m2) min. 1 393 1 393 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Vente et installation de vitre d'automobile et d'accessoire de véhicule 
(sauf les pneus).

➤ Un usage additionnels de ''bar'' est autorisé pour un usage principal de ''
salle de danse avec école de danse''.
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 0070

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C

Marge avant (m) min.

Marge latérale (m) min.

Somme des marges latérales (m) min.

Marge arrière (m) min.

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PE Terminus d'autobus

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 0140

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,35 0,25/1,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces;
CG Pépinière;

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Un lave-auto manuel est autorisé comme usage additionnel à un usage 
''Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3 
000 kg de masse nette''.
➤ Une salle d'amusement est autorisée lorsque l'accès au local se fait à 
partir d'un mail intérieur. 
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.
➤ Un usage dérogatoire de "bar" situé dans un centre commercial ou dans 
un établissement de plus de 10 000 mètres carrés peut être relocalisé dans 
un autre local du centre commercial ou une autre partie de l’établissement 
sans perdre ses droits acquis, à condition que sa superficie de plancher brute 
soit réduite d’au moins 25 % et que ni la capacité des permis de bar 
existants, ni le nombre de permis de bar ne soit augmenté.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 0150

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 0220

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 25,90

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 789

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement;

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Le rapport plancher / terrain comprend la superficie de plancher du sous-
sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou d’entreposage ou 
les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 0260

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (3)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 1 1

Largeur (m) min. 35 35 30

Profondeur (m) min. 35 35 30

Superficie (m2) min. 1 485 1 485 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

(3) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 0260

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 0310

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance C

Numéro 0320

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 868

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement;

➤ La marge arrière peut être réduite à 3 mètres pour un nouveau bâtiment 
sur un terrain transversal.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Un accès pour un espace de chargement en cour arrière d'un terrain 
transversal est autorisé même s'il est adjacent ou face à la limite d'une zone 
Habitation (H).

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance C

Numéro 0330

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,50

Somme des marges latérales (m) min. 9,05

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement;

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance C

Numéro 0340

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG ● ● ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,35 0,25/1,35 0,25/1,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Une salle d'amusement est autorisée lorsque l'accès au local se fait à 
partir d'un mail intérieur. 
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.
➤ Un usage dérogatoire de "bar" situé dans un centre commercial ou dans 
un établissement de plus de 10 000 mètres carrés peut être relocalisé dans 
un autre local du centre commercial ou une autre partie de l’établissement 
sans perdre ses droits acquis, à condition que sa superficie de plancher brute 
soit réduite d’au moins 25 % et que ni la capacité des permis de bar 
existants, ni le nombre de permis de bar ne soit augmenté.
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Dominance Cm

Numéro 0640

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J, C I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 19,80 9,10 19,80

Profondeur (m) min. 33,50 25,90 33,50

Superficie (m2) min. 664 236 664

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance Cm

Numéro 0640

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J, C

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 9,10

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 236

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance C

Numéro 0650

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance Cm

Numéro 0680

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 355 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CC Salle de réception.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance Cm

Numéro 0680

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 13,70

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance Cm

Numéro 0690

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CC Salle de réception.
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Dominance C

Numéro 0700

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CC Salle de réception.

(1) L'usage suivant de la classe : 
IC Ventre en gros et au détail de poissons et fruits de mer.

➤ La marge avant du côté de la rue Roquebrune peut être réduite à 1,8 
mètre.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 0760

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 4,10 4,10 4,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 355 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance Cm

Numéro 0760

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 4,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 13,70

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance Cm

Numéro 0780

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 45,70 45,70

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 1393 1393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Magasin de type « dépanneur », tabagie et kiosque à journaux;
CA Buanderie, nettoyeur-teinturier, tailleur.

(1) L'usage suivant de la classe :
CB École de conduite pour véhicules d’une masse nette de 4 000 kg et moins.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 0800

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,00

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance C

Numéro 0820

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,95

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Banque, caisse populaire;
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance C

Numéro 0860

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 25,90

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 184

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière peut être réduite à 3 mètres pour un nouveau bâtiment 
sur un terrain transversal. 
➤ Un accès pour un espace de chargement en cour arrière d'un terrain 
transversal est autorisé même s'il est adjacent ou face à la limite d'une zone 
Habitation (H).

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance C

Numéro 0920

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services
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IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|2

Dominance Cm

Numéro 0930

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 30,40 10,60 8,54

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 836 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance Cm

Numéro 0930

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ● ●

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 30,40 10,60 8,54

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 836 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance C

Numéro 0950

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 45,70

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance C

Numéro 0960

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 45,70

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance Cm

Numéro 0970

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 28,90 21,30 28,90

Profondeur (m) min. 28,90 28,90 28,90

Superficie (m2) min. 838 617 838

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Réception

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 0970

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ● (3) ● (3)

Habitation collective HD ● (3) ● (3)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 0 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 21,30 28,90 21,30

Profondeur (m) min. 28,90 28,90 28,90

Superficie (m2) min. 617 838 617

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(3) Maximum de 12 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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BÂTIMENT
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Dominance Cm

Numéro 0980

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 24,30 27,40 24,30

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 668 751 668

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 2|2

Dominance Cm

Numéro 0980

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 27,40

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 751

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Dominance C

Numéro 0990

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/2,50 0,60/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 4 4

Largeur (m) min. 30,40 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;

(2) Les usages suivants de la classe :
CA Quincaillerie sans cour à bois ni entreposage extérieur d'une superficie 
de plancher maximale de 200 mètres carrés;
CA Boutique d'antiquité.

(2) Les usages suivants de la classe :
CD Salle de réception;
CD Motel.

(2) Les usages suivant de la classe :
CE Salle de représentation culturelle.
CE Salle d'amusement

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Le rapport plancher / terrain comprend la superficie de plancher du sous-
sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou d’entreposage ou 
les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.
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Dominance C

Numéro 1050

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,50/3,10 0,50/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 4 4

Largeur (m) min. 30,40 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;

(2) Les usages suivants de la classe :
CA Quincaillerie sans cour à bois ni entreposage extérieur d'une superficie 
de plancher maximale de 200 mètres carrés;
CA Boutique d'antiquité.

(2) Les usages suivants de la classe :
CD Salle de réception;
CD Motel.

(2) Les usages suivant de la classe :
CE Salle de représentation culturelle.
CE Salle d'amusement

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Le rapport plancher / terrain comprend la superficie de plancher du sous-
sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou d’entreposage ou 
les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance C

Numéro 1060

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I i

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Le rapport plancher / terrain comprend la superficie de plancher du sous-
sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou d’entreposage ou 
les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.
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Dominance C

Numéro 1070

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance Cm

Numéro 1080

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 24,30 8,50 24,30

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 668 234 668

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant d ela classe : 
CE Salle d'amusement

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 1080

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 0 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 3 3

Largeur (m) min. 8,50 24,30 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 234 668 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 1230

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 1250

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 27,40 21,30 27,40

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 752 585 752

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe : 
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 1250

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 21,30

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 585

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|2

Dominance Cm

Numéro 1260

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 752 752 752

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe : 
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 1260

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 27,40

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 752

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1320

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 27,40

Profondeur (m) min. 48,60

Superficie (m2) min. 1337

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe : 
CG Marché aux puces.
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et de véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, 
outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Pépinière;

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 1330

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I C I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 8,50 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 234 376

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe : 
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder douze 
mille mètres carrés (12 000 m²).

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 1330

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C C

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 8,50

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 1350

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/5,00 0,60/5,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 14 14

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 45,70 45,70

Superficie (m2) min. 1393 1393

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1360

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,80 0,60/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 21,30 21,30

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 650 650

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe : 
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder douze 
mille mètres carrés (12 000 m²).

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 1370

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1 0,25/1 0,25/1

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 315 315 315

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Salon de coiffure, de barbier, de bronzage ou d’esthétique;
CA Agence de voyages;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens;
CA Studio de danse;
CA Bureau de poste;
CA Banque, caisse populaire.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au premier 
étage d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 1410

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 1,98 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 3

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,80 0,60/1,80 0,60/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 22,80

Superficie (m2) min. 355 355 278

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe : 
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 1410

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ● ●

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 1,98 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 3

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,80 0,60/1,80 0,60/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 22,80

Superficie (m2) min. 355 355 278

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1430

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB ● (3)

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (2)

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/4,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1393

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

(2) L'usage suivant de la classe :
IB Établissement de fabrication de matériaux ou de produits neufs par la 
transformation ou le remodelage de matériaux ou par l'assemblage d'autres 
produits (industrie d'articles de maison en textile). 

(3) La classe d'usage IB est seulement autorisée sur un terrain bordant le 
Boulevard Métropolitain.  

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance C

Numéro 1440

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1450

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1510

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 1530

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,80 0,25/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 25,90 25,90

Profondeur (m) min. 38,10 38,10

Superficie (m2) min. 987 987

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1540

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1570

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,50/3,75 0,50/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 10 10

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés pour un usage de la 
classe PF dans les marges et les cours latérales et arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 1620

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,50 0,15/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 929

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 1640

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,90/3,30

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 10

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1393

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1660

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (2)

Usages spécifiquement exclus (3) (3)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 3 3 15,20

Marge latérale (m) min. 7,50 4,55 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 15 9,10 12,10

Marge arrière (m) min. 7,50 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,80/3,75 0,10/3,10 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 1

Largeur (m) min. 35

Profondeur (m) min. 35

Superficie (m2) min. 1 500 2 100 2 100

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CF Service pétrolier.

(3) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1670

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/3,00 0,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 836 836

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Un usage principal de “restauration” d'une superficie de plancher minimale 
de 370m2 peut comprendre un usage additionnel de “bar” d'une superficie de 
plancher maximale de 15% de celle occupée par l'usage principal, à raison 
d'un seul permis de bar émis conformément à la Loi sur les permis d'alcool 
(L.R.Q.c. P-9.1) par établissement.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1680

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 1

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 836 836

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Un usage principal de “restauration” d'une superficie de plancher minimale 
de 370m2 peut comprendre un usage additionnel de “bar” d'une superficie de 
plancher maximale de 15% de celle occupée par l'usage principal, à raison 
d'un seul permis de bar émis conformément à la Loi sur les permis d'alcool 
(L.R.Q.c. P-9.1) par établissement.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance C

Numéro 1690

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD ●

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (2)

Usages spécifiquement exclus (3)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 18,20 18,20 18,20

Marge arrière (m) min. 9,10 9,10 9,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,40 0,25/3,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 10 10 10

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CG Établissement d'entretien de roulottes, caravanes, maisons motorisées 
ou autres véhicules récréatifs du même genre, neufs ou usagés.

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et d'installation de pièces et accessoires 
(silencieux, amortisseur, pneu, attache pour remorque ou autres)
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.)

(3) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

➤ L'usage « terrain de golf miniature » est autorisé dans la marge et la cour 
avant ainsi que dans les marges et cours latérales.
➤ La hauteur maximale d'un bâtiment accessoire n'est pas limitée. 
➤ L'entreposage extérieur est autorisé comme usage additionnel.
➤ La distance entre 2 bâtiments principaux situés sur un même terrain ne 
doit pas être inférieure à 15 mètres.
➤ L'étalage extérieur temporaire de raison et de jus pour la fabrication de vin 
est autorisé, avec ou sans chapiteau, pour une période d'au plus 12 
semaines par année.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1700

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 1710

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 836

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Un usage principal de “restauration” d'une superficie de plancher minimale 
de 370m2 peut comprendre un usage additionnel de “bar” d'une superficie de 
plancher maximale de 15% de celle occupée par l'usage principal, à raison 
d'un seul permis de bar émis conformément à la Loi sur les permis d'alcool 
(L.R.Q.c. P-9.1) par établissement.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 1730

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de Métropolitain ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,80/5,00 1,80/5,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4 4

Hauteur (étages) max. 12 12

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 42,60 42,60

Superficie (m2) min. 1 300 1 300

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 1740

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de Métropolitain ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (2)

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 6

Marge arrière (m) min. 6,05 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/5,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4 2

Hauteur (étages) max. 10 10

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

(2) L'usage suivants de la classe :
PA Poste de police.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance C

Numéro 1750

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de Métropolitain ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1760

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/4,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1770

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/4,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 1780

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,50/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /11

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites du terrain. 
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Dominance C

Numéro 1790

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,40

Superficie (m2) min. 1393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤  L’usage "boutique de vêtement et de matériel érotiques" est autorisé. 
Cependant, la superficie de plancher occupée par la vente de matériel 
érotique ne doit pas excéder 25% de la superficie de plancher de 
l'établissement.
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Dominance C

Numéro 1800

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services
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Dominance C

Numéro 1810

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ● ● ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (3)

Usages spécifiquement exclus (1) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,10/3,10 0,60/3,10 0,30/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 8 8 2

Largeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 45,70 45,70 45,70

Superficie (m2) min. 1 393 1 393 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(2) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé)
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces;

(3) L'usage suivant de la classe :
CF Lave-auto (avec usage additionnel de « service spécialisé de réparation 
et d'entretient de véhicule »).

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
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Dominance C

Numéro 1820

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 8

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
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Dominance C

Numéro 1840

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID ●

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,06

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 500

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier. 

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

➤ Tout bâtiment occupé principalement à des fins d'entreposage intérieur 
doit être recouvert de maçonnerie ou de verre.
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Dominance C

Numéro 1860

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (3)

Usages spécifiquement exclus (2) (4)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 9,14 9,14 9,14

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 30 30 35

Profondeur (m) min. 30 30 35

Superficie (m2) min. 929 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(3) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(4) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services
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Dominance Cm

Numéro 1920

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/2,50 0,25/2,50 0,25/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 25,90 25,90 25,90

Profondeur (m) min. 13,70 12,10 13,70

Superficie (m2) min. 355 315 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 1920 (2)

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 25,90

Profondeur (m) min. 12,10

Superficie (m2) min. 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 1930

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 2000

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2020

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,90/6,25 0,90/6,25 0,90/6,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 8 8 8

Largeur (m) min. 13,70 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 376 376

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Centre communautaire.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2105

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ● (2) ● (2)

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,95/4,40 0,95/4,40 0,95/4,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 8 8 8

Largeur (m) min. 13,70 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 376

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CD Salle de réception.

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.

(2) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤ Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites du terrain.
➤ Un minimum d'une case et demie (1,5) de stationnement
par logement est requis pour un bâtiment comportant un usage de la classe 
d'usages HC ou HD, en mixité ou non avec d'autres usages. De plus, un 
pourcentage minimum de dix pour cent (10 %) du nombre de cases requis 
doit être aménagé à l'extérieur du bâtiment.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2105

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC
Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,95/4,40 0,95/4,40 0,95/4,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 8 8 8

Largeur (m) min. 10,60 13,70 10,60

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 292 376 292

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites du terrain.
➤ Un minimum d'une case et demie (1,5) de stationnement
par logement est requis pour un bâtiment comportant un usage de la classe 
d'usages HC ou HD, en mixité ou non avec d'autres usages. De plus, un 
pourcentage minimum de dix pour cent (10 %) du nombre de cases requis 
doit être aménagé à l'extérieur du bâtiment.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 2120

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 2125

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 15,20 15,20

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,50/0,60 0,50/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 30 35

Profondeur (m) min. 30 35

Superficie (m2) min. 929 1 485

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe :
CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Vente au détail et services

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2130

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,50 1,20/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6

Largeur (m) min. 30 30

Profondeur (m) min. 40 40

Superficie (m2) min. 1 300 1 300

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2140

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2140

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2150

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette, excluant le débosselage et la peinture.

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2150

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2160

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● (3) ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2160

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|2

Dominance Cm

Numéro 2170

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● (3) ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤  L'aménagement d'au plus quatre (4) cases de stationnement adjacentes à 
l'emprise de la voie publique est autorisé dans une marge latérale.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2170

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤  L'aménagement d'au plus quatre (4) cases de stationnement adjacentes à 
l'emprise de la voie publique est autorisé dans une marge latérale.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2180

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ● (3)

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C J J

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 10,60 10,60

Profondeur (m) min. 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 292 292

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤  Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites du terrain.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2190

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 13,70 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 376

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤  Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites du terrain.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2190

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 10,60

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 292

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤  Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites du terrain.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2200

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,90/6,25 0,90/6,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3

Hauteur (étages) max. 8 8

Largeur (m) min. 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 376

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Centre communautaire.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2210

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 5 5

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,50/3,50 1,50/3,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 6 6

Hauteur (étages) max. 8 8

Largeur (m) min. 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 376

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2230

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C J C J

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 0 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 10,60 8,50 10,60

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 292 234 292

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2230

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C C

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 8,50

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2250

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● (3) ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤  Un espace de stationnement requis à ce règlement peut être situé sur un 
autre terrain que celui occupé par l'usage desservi même si l'affectation 
principale de la zone n'est pas la même pourvu qu’il soit garanti par servitude 
réelle et enregistrée à laquelle la Ville est partie.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2250

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤  Un espace de stationnement requis à ce règlement peut être situé sur un 
autre terrain que celui occupé par l'usage desservi même si l'affectation 
principale de la zone n'est pas la même pourvu qu’il soit garanti par servitude 
réelle et enregistrée à laquelle la Ville est partie.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2260

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● (3) ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2260

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2270

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● (3) ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 4 4 4

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2270

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/4,00 1,20/4,00 1,20/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 4 4 4

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2280

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 5 5 5

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 3/4,00 3/4,00 1,20/3,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. 6/15

Hauteur (étages) min. 6 6 6

Hauteur (étages) max. 10 10 6

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 1500 1500 (4)

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

(4) La superficie du terrain doit être inférieure à 1500m²

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2290

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● (3) ● (3) ● (3)

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/1,25 1,20/1,25 1,20/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(2) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

(3) Seul la vente de marchandise neuve est autorisé

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.
➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2290

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/1,25 1,20/1,25 1,20/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2300

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 5 5 5

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,00 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,50 3,00/4,00 3,00/4,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. 6/15

Hauteur (étages) min. 5 5 5

Hauteur (étages) max. 5 10 10

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. (3) 1 500 1500

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(3) La superficie du terrain doit être inférieure à 1500m²

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2310

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 5 5 5

Marge latérale (m) min. 4,55 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,50 1,20/2,50 1,20/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 6 6 6

Hauteur (étages) max. 8 8 8

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2310

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 5 5 5

Marge latérale (m) min. 4,55 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,50 1,20/2,50 1,20/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 6 6 6

Hauteur (étages) max. 8 8 8

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance Cm

Numéro 2320

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,50 1,20/2,50 1,20/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 4 4 4

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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 2|2

Dominance Cm

Numéro 2320

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,50 1,20/2,50 1,20/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 4 4 4

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance C

Numéro 2330

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,00 1,20/2,00 1,20/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance C

Numéro 2350

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 500

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé).
CG Marché aux puces;
CG Pépinière;

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 2360

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 500

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces;
CG Pépinière;

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2390

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ● ● ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4 4 4

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Musée;
PA Bibliothèque;
PA Amphithéâtre;
PA Complexe récréatif;
PA Caserne de pompiers;
PA Poste de police.

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ Un usage habitation peut être exercé au rez-de-chaussée s'il n'a pas de 
frontage sur la voie publique et s'il n'est pas au même niveau.
➤ Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites de terrain.
➤ Malgré l'article 231,  un usage de "service professionnel" dont la 
profession est reconnue par l'Office des professions du Québec est autorisé 
à tous les étages d'un bâtiment.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2390

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/3,00 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4 4 4

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 15,20 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 418 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Un usage habitation peut être exercé au rez-de-chaussée s'il n'a pas de 
frontage sur la voie publique et s'il n'est pas au même niveau.
➤ Un garage souterrain ou partiellement souterrain est autorisé jusqu'aux 
limites de terrain.
➤ Malgré l'article 231,  un usage de "service professionnel" dont la 
profession est reconnue par l'Office des professions du Québec est autorisé 
à tous les étages d'un bâtiment.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance C

Numéro 2490

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe:
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé).
CG Marché aux puces;
CG Pépinière;

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2500

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,5/3,00 1,65/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 6 6

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 42,60 42,60

Superficie (m2) min. 1 300 1 300

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.
CG Pépinière;

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.
➤ L'usage ''Établissement de vente et de location de véhicules'' et ses 
usages accessoires d'étalage et d'entreposage doivent être effectués à 
l'intérieur d'un bâtiment.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2510

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,5/3,00 1,65/3,00 1,65/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 6 6 6

Largeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 42,60 42,60 42,60

Superficie (m2) min. 1 300 1 300 1 300

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe : 
CE Salle d'amusement

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.
CG Pépinière;

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.
➤ La distance minimale entre les trois (3) premiers étages de deux (2) 
bâtiments situés de part et d'autre d'une rue est fixée à trente mètres (30 m). 
Pour la partie du bâtiment au-delà du troisième étage, la marge avant 
minimale est de douze mètres (12 m).
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Cm

Numéro 2520

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ●

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/3,00 1,65/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 42,60 42,60

Superficie (m2) min. 1300 1300

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés.
CG Marché aux puces.
CG Pépinière;

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.
➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2550

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 6,05 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 3 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et de location de véhicules (automobile, 
motocyclette et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et de location de véhicules (automobile, 
motocyclette et motoneige) usagés.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2550

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ● ●

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 6,05 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 3 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2560

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 13,70 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Superficie (m2) min. 376 292 376

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2560

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 10,60

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 292

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2570

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC ● ● ●

Établissement hôtelier CD ● ● ●

Commerce de récréation CE ● ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus (2) (2) (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux ● ● ●

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Profondeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés.

(2) L'usage suivant de la classe :
CD Salle de réception.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d'amusement

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Cm

Numéro 2570

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ● ●

Habitation multiplex HB ● ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée ● ● ●

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J C

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 27,40 27,40

Profondeur (m) min. 13,70 10,60 8,50

Superficie (m2) min. 376 292 234

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance C

Numéro 2580

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (2)

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 6,05 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10 12,10

Marge arrière (m) min. 15,20 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,05/0,40 0,05/0,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 1 1

Largeur (m) min. 35 30

Profondeur (m) min. 35 30

Superficie (m2) min. 1 485 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :

CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);

(2) Les usages suivants de la classe : 

CF Poste d’essence (pouvant inclure un dépanneur);
CF Établissement de vente et d'installation de pièces et accessoires 
(silencieux, amortisseur, pneu, attache pour remorque ou autres);
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 
3 000 kg de masse nette (mécanique, électricité, traitement anticorrosion, 
etc.);

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance I

Numéro 0010

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (2)

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 7,5 9,10 7,5

Marge latérale (m) min. 3 9,10 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 18,20 9,10

Marge arrière (m) min. 7,5 15,20 7,5

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 22,5 22,5

Profondeur (m) min. 40 40

Superficie (m2) min. 2 600 10 000 2 600

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et de véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil,
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente de maisons mobiles, maisons préfabriquées, 
roulottes, piscines creusées pré moulées;
CG Pépinière;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;

(2) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans toutes les 
marges et dans toutes les cours.
➤ L’usage "boutique de vêtement et de matériel érotiques" est autorisé. 
Cependant, la superficie de plancher occupée par la vente de matériel 
érotique ne doit pas excéder 25% de la superficie de plancher de 
l'établissement.
➤ L’usage "vente et location de vidéocassette pornographique" est autorisé.
➤ L'usage «établissement de spectacle érotique» est autorisé.
➤ L'usage "salon funéraire" (sans crématorium) est autorisé.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Un espace de stationnement ou d’entreposage extérieur  dans une cour 
avant, doit être aménagée de façon à ce que l’espace de stationnement ou 
d’entreposage ne soit pas visible de la rue au moyen d’une haie d’arbres et 
arbustes dense, en plus d’une clôture opaque d’une hauteur maximale de un 
mètre quatre-vingt (1,80m).
➤ Le calcul du rapport plancher/terrain (COS) est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.
➤ Les marges avant et arrière peuvent être réduites à 6,05m pour un terrain 
ayant front sur le boulevard Pie-IX.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance I

Numéro 0020

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (2)

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 7,5 7,5 7,5

Marge latérale (m) min. 3 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 7,5 7,5 7,5

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,20 0,20/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 40 40 40

Profondeur (m) min. 40 40 40

Superficie (m2) min. 2 600 2 600 2600

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(2) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);

(2) Les usages suivants de la classe :
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions;
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Atelier de menuiserie, d'usinage, de soudure, de mécanique, d'électricité;
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et de véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil,
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Dépôt de produit pétrolier;
CG Atelier de nettoyage à sec de plus de 200 mètres carrés de superficie de 
plancher.
CG Pépinière;
CG Établissement de transport de personne, tel que le poste de taxi, le 
service de location de limousine ainsi que le service d'ambulance;
CG Entrepreneur en aménagement paysager ou déneigement sans 
entreposage de matières en vrac.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans toutes les 
marges et dans toutes les cours.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés.
➤ Un espace de stationnement ou d’entreposage extérieur  dans une cour 
avant, doit être aménagée de façon à ce que l’espace de stationnement ou 
d’entreposage ne soit pas visible de la rue au moyen d’une haie d’arbres et 
arbustes dense, en plus d’une clôture opaque d’une hauteur maximale de un 
mètre quatre-vingt (1,80m).
➤ Le calcul du rapport plancher/terrain (COS) est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance I

Numéro 0030

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 7,5 7,5

Marge latérale (m) min. 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 7,5 7,5

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 40 40

Profondeur (m) min. 40 40

Superficie (m2) min. 3 700 3 700

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans toutes les 
marges et dans toutes les cours.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés.
➤ Un espace de stationnement ou d’entreposage extérieur  dans une cour 
avant, doit être aménagée de façon à ce que l’espace de stationnement ou 
d’entreposage ne soit pas visible de la rue au moyen d’une haie d’arbres et 
arbustes dense, en plus d’une clôture opaque d’une hauteur maximale de un 
mètre quatre-vingt (1,80m).
➤ Le calcul du rapport plancher/terrain (COS) est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.
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Dominance I

Numéro 0040

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 7,5 7,5

Marge latérale (m) min. 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 7,5 7,5

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 50 50

Profondeur (m) min. 40 40

Superficie (m2) min. 4 600 4 600

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Commerces d’alimentation et achats courants
CA Commerces de biens
CA Studio de photographie;
CA Buanderie, nettoyeur-teinturier, tailleur;
CA Bureau de poste;
CA Imprimerie d’une superficie maximale de 120 mètres carrés;
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA Atelier d’artiste et d’artisan
CA Salon de coiffure, de barbier, de bronzage ou d’esthétique;
CA École de conduite pour véhicules d’une masse nette de 4 000 kg et moins.

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme;

(1) Les usages suivants de la classe :
CD Hôtel & Motel
CD Gîte

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Marché aux puces.
CG Établissement de vente de maisons mobiles, maisons préfabriquées, 
roulottes, piscines creusées pré moulées;
CG Atelier de nettoyage à sec de plus de 200 mètres carrés de superficie de 
plancher.
CG Établissement de transport de personne, tel que le poste de taxi, le 
service de location de limousine ainsi que le service d'ambulance;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;

(1) L'usage suivant de la classe :
IC Entreprise de camionnage d’une superficie de remisage intérieur et 
extérieur de camions qui occupe au maximum 600 mètres carrés;

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans toutes les 
marges et dans toutes les cours.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés.
➤ Un espace de stationnement ou d’entreposage extérieur  dans une cour 
avant, doit être aménagée de façon à ce que l’espace de stationnement ou 
d’entreposage ne soit pas visible de la rue au moyen d’une haie d’arbres et 
arbustes dense, en plus d’une clôture opaque d’une hauteur maximale de un 
mètre quatre-vingt (1,80m).
➤ Le calcul du rapport plancher/terrain (COS) est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.
➤ L'usage "salon funéraire" (sans crématorium) est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance I

Numéro 0060

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 7,5 7,5

Marge latérale (m) min. 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 7,5 7,5

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 32,5 32,5

Profondeur (m) min. 40 40

Superficie (m2) min. 2 800 2 800

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
IC Entreprise de camionnage d’une superficie de remisage intérieur et 
extérieur de camions qui occupe au maximum 600 mètres carrés.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans toutes les 
marges et dans toutes les cours.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Un espace de stationnement ou d’entreposage extérieur  dans une cour 
avant, doit être aménagée de façon à ce que l’espace de stationnement ou 
d’entreposage ne soit pas visible de la rue au moyen d’une haie d’arbres et 
arbustes dense, en plus d’une clôture opaque d’une hauteur maximale de un 
mètre quatre-vingt (1,80m).
➤ Le calcul du rapport plancher/terrain (COS) est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.
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Dominance I

Numéro 0090

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● (2) ● (2)

Commerce extensif CG ● (2) ● (2)

Industrie de prestige IA ● (2) ● (2)

Industrie légère IB ● (2) ● (2)

Distribution et vente en gros IC ● (2) ● (2)

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

(2) Les classes d'usage CF, CG, IA, IB et IC sont seulement autorisées sur un 
terrain bordant la rue Pascal-Gagnon et la Place Pascal-Gagnon.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0090

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ● (2)

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

(2) La classe d'usage PB est seulement autorisée sur un terrain bordant la rue
Pascal-Gagnon et la Place Pascal-Gagnon.
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Dominance I

Numéro 0100

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 6 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,25 0,60/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés.
➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
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Dominance I

Numéro 0100

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 0110

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/3,10 0,40/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Magasin de meuble et d'appareil ménager;

(1) L'usage suivant de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les
marges et les cours latérales et arrière.
➤ Le calcul du rapport plancher/terrain est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.
➤ Le lot 3 466 499 est considéré comme rue publique aux fins de l'obtention 
d'un permis de construction sur un lot adjacent.
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Dominance I

Numéro 0110

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

➤ Le calcul du rapport plancher/terrain est effectué sans considérer la 
superficie des servitudes à des fins d'utilité publique dans la superficie du 
terrain.
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Dominance I

Numéro 0120

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/2,50 0,60/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Imprimerie d’une superficie maximale de 120 mètres carrés;
CA Magasin de meuble et d'appareil ménager;
CA École de conduite pour véhicules d’une masse nette de 4 000 kg et moins;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Vente en gros;
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs.

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) L'usage suivant de la classe :
CC Salle de réception.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés.
➤ L'usage de vente, location et réparation de camion d’une masse nette de 
plus de 3000 kg est autorisé.
➤ L’usage vente et location de véhicule de 3000 kg de masse net est autorisé
comme usage additionnel à l’usage vente et location de camion.
➤ L'étalage extérieur de camion d’une masse nette de plus de 3000 kg de 
masse net est autorisé dans toutes les cours et marges d'un terrain occupé 
par un usage vente et location de camion.
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Dominance I

Numéro 0120

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 0130

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG ●

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (2)

Usages spécifiquement exclus (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 9,10

Marge latérale (m) min. 3 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 18,20

Marge arrière (m) min. 6,05 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil, 
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Marché aux puces.

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier.

(2) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0160

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 6

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 1

Largeur (m) min. 30,40 25,90

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 789

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance I

Numéro 0160

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
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Dominance I

Numéro 0180

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Service personnel;
CA Services spécialisés;
CA Banque, caisse populaire;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement, lorsque l'accès au local se fait à partir d'un mail 
intérieur ;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Marché aux puces;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions;
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs.

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0190

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement, lorsque l'accès au local se fait à partir d'un mail 
intérieur ;

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Marché aux puces;
CG Vente en gros;
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0200

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 9,10 2,40

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CC Restaurant (avec ou sans permis d’alcool) sans service à l’auto;
CC Salle de réception.

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement, lorsque l'accès au local se fait à partir d'un mail 
intérieur;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Marché aux puces;
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions;

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Malgré toute autre disposition, le rapport plancher / terrain comprend la 
superficie de plancher du sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins 
mécaniques ou d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi 
sous-sol.
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Dominance I

Numéro 0230

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 25,90

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 789

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
véhicule lourd et véhicule-outil et autre motorisé pouvant transporter une 
personne (motoneige, tracteur de jardin, etc.) et de matériel de chantier 
(coffrage, outil, roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente, de location ou d'entreposage de véhicules lourds 
(neuf ou usagé), tel que camion, tracteur, remorque ou semi-remorque;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés;
CG Marché aux puces.
CG Pépinière;

(1) Les usages suivants de la classe : 
CF CF Atelier de débosselage et peinture de véhicules automobiles de moins 
de 3 000 kg de masse nette;
CF Commerce pétrolier (excluant les lave-auto).

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Malgré toute autre disposition, le rapport plancher / terrain comprend la 
superficie de plancher du sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins 
mécaniques ou d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi 
sous-sol.
➤ Un usage de lave-auto, de la classe d'usage CF commerce et service relié 
aux véhicules automobiles doit se trouver dans un bâtiment dont le mode 
d'implantation est ''isolé''.
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Dominance I

Numéro 0350

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (2)(3) ● (3) ● (3)

Habitation collective HD ● (2)(3) ● (3) ● (3)

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I J

Marge avant (m) min. 3 6 6

Marge latérale (m) min. 3 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10 0

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 3 3

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CE Salle de représentation culturelle
CE Gymnase;
CE Aréna;
CE Piscine;
CE Terrain de sport;
CE Salle de quilles et de billard (sans permis d’alcool);
CE Établissement de récréation extérieur

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) Maximum de 160 logements par bâtiment.
(2) Maximum de 420 logements par terrain
(3) L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée ;

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans la marge et la 
cour arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Les usages Habitation Multifamiliale (HC) et Habitation Collective (HD) ne 
sont autorisé qu'en fonction du plan numéro 30701-01, minute 10497, daté du 
10 mars 1997, et préparé par l'arpenteur-géomètre Michel Moretti, joint à la 
présente grille.  Le plan fait partie intégrante de la grille de zonage et du 
présent règlement.
➤ Malgré toute autre disposition, le rapport plancher / terrain comprend la 
superficie de plancher du sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins 
mécaniques ou d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi 
sous-sol.
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Dominance I

Numéro 0360

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Marché aux puces;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés.
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et de véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil,
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
➤ Malgré toute autre disposition, le rapport plancher / terrain comprend la 
superficie de plancher du sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins 
mécaniques ou d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi 
sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance I

Numéro 0370

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0370

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance I

Numéro 0380

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,30/3,10 0,30/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Marché aux puces;
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés.
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et de véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil,
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0380

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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BÂTIMENT
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Dominance I

Numéro 0390

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/,060 0,30/,060 0,30/,060

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 27,40 30,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 929 836 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil, 
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés.
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0400

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC ● ●

Établissement hôtelier CD ● ●

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus (1) (1)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,50/1,25 0,50/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,35 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Commerce pétrolier.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Établissement de vente, de location ou d'entretien de machinerie lourde, 
de véhicule lourd et véhicule-outil et de matériel de chantier (coffrage, outil, 
roulotte, échafaudage tubulaire et échafaudage motorisé);
CG Établissement de vente, de location, d'entretien et de remisage de 
roulottes, caravanes, maisons motorisées ou autres véhicules récréatifs du 
même genre, neufs ou usagés.
CG Marché aux puces.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0400

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|2

Dominance I

Numéro 0410

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ● ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 4,55 4,55 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/2,50 0,60/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Établissement de récréation intérieure

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.) - La réparation de camions de plus de 3 000 kg 
de masse nette est autorisé;

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 0410

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 0420

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 4,55 4,55 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/2,50 0,40/2,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CB Local d'organisme et club social d'une superficie maximale de quatre cent 
quatre-vingts (480) mètres carrés situé à un niveau supérieur au premier 
étage d'un bâtiment d'une superficie minimale de neuf mille (9 000) mètres 
carrés, à raison d'un seul usage de ce type par bâtiment.

(1) L'usage suivant de la classe :
CE Établissement de récréation intérieure

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 1000

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,00 0,60/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).
CF Atelier de réparation et d'entretien de camions de plus de 3 000 kg de 
masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, traitement 
anticorrosion, etc.);

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 2|2

Dominance I

Numéro 1000

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 1010

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/3,10 0,40/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Lave-auto.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 1010

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 1020

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/3,10 0,40/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.).
CF Atelier de réparation et d'entretien de camions de plus de 3 000 kg de 
masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, traitement 
anticorrosion, etc.);
CF Lave-auto.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 
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Dominance I

Numéro 1020

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 1030

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/3,10 0,40/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Lave-auto.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance I

Numéro 1030

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance I

Numéro 1040

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ● ●

Commerce extensif CG ● ●

Industrie de prestige IA ● ●

Industrie légère IB ● ●

Distribution et vente en gros IC ● ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55 9,10

Marge arrière (m) min. 4,55 4,55 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/3,10 0,40/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 27,40 24,30 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 743 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Atelier de réparation et d'entretien de véhicules automobiles de moins de 3
000 kg de masse nette (mécanique, électricité, débosselage, peinture, 
traitement anticorrosion, etc.);
CF Lave-auto.

(1) Les usages suivants de la classe :
CG Atelier et dépôts d'entrepreneur en construction (entrepreneur général, 
électricien, plombier et autre spécialité), en excavation, en terrassement ou en
aménagement paysager, incluant des bureaux administratifs;
CG Établissement de vente de matériaux de construction neufs et d'appareils 
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et 
autres systèmes mécaniques;
CG Vente en gros d'équipements et de marchandises à des commerces, des 
industries ou des usages publics ou semi-publics, y compris les institutions.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance I

Numéro 1040

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C 1

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min. 10 000

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance I

Numéro 1720

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA ●

Industrie légère IB ●

Distribution et vente en gros IC ●

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/2,00 0,40/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 6 6

Largeur (m) min. 30,40 30,40

Profondeur (m) min. 45,70 45,70

Superficie (m2) min. 1 393 1393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.
➤ Un usage principal de “restauration” d'une superficie de plancher minimale 
de 370m2 peut comprendre un usage additionnel de “bar” d'une superficie de 
plancher maximale de 15% de celle occupée par l'usage principal, à raison 
d'un seul permis de bar émis conformément à la Loi sur les permis d'alcool 
(L.R.Q.c. P-9.1) par établissement.

(2) L'usage suivant de la classe :
CE Salle d’amusement;

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance P

Numéro 0080

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance P

Numéro 0270

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance P

Numéro 0290

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance P

Numéro 0300

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 0450

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 7,60

Marge latérale (m) min. 7,60

Somme des marges latérales (m) min. 15,20

Marge arrière (m) min. 7,60

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 0510

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD ●

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 3 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

➤ Une marge latérale adjacente à un parc peut être réduite à 4,5 mètres 
pour un bâtiment utilisé à des fins de protection incendie. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance P

Numéro 0560

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Centre communautaire.

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

➤ Les usages autorisés, ainsi que leur usages additionnels, peuvent être 
regroupés dans un même établissement. 
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Dominance P

Numéro 0580

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min.

Marge latérale (m) min.

Somme des marges latérales (m) min.

Marge arrière (m) min.

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 0590

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0620

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple)
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Dominance P

Numéro 0740

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0770

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0810

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Un centre d'interprétation spéléologique et son bureau administratif

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance P

Numéro 0830

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0850

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0870

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD ●

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. /0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0890

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS
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Dominance P

Numéro 0900

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance P

Numéro 1100

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1120

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance P

Numéro 1150

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple)

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance P

Numéro 1160

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 6

Marge latérale (m) min. 3 6

Somme des marges latérales (m) min. 6 12

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 (1)

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) La hauteur maximale permise pour un usage de la classe d'usage PC  
Service éducationnel est de trois (3) étages.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance P

Numéro 1180

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 6 6

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 3 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Poste de police
PA Centre communautaire

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance P

Numéro 1190

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD ●

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

(1) L'usage suivant de la classe :
CA Service de garde, halte-garderie et garderie;

(1) L'usage suivant de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière) ; (pour un organisme civique, 
communautaire, para-public ou public seulement);

(1) Les usages suivants de la classe :
PA Établissement d’administration municipale et services gouvernementaux;
PA Musée et salle d’exposition;

(1) Les usages suivants de la classe :
PB Maison d'institution religieuse (incluant notamment le couvent, 
monastère, presbytère);
PB Cimetière et mausolée;

(1) Les usages suivants de la classe :
PD Centre local de services communautaire (CLSC);
PD Hôpital;

(1) L'usage suivant de la classe :
HD Un centre d’hébergement et de soins de longue durée reconnu comme 
établissement privé ou public, en vertu de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (incluant les CHSLD);

(2) Les usages suivants de la classe :
CE Salle d’amusement 

➤ Une terrasse extérieure est autorisée comme usages accessoire à un 
usage additionnel de restauration
➤ Une enseigne détachée ou une enseigne rattachée sur un mur faisant face 
à une rue est interdite pour un centre communautaire

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1200

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD ●

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 9,10

Marge latérale (m) min. 3 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 6 18,20

Marge arrière (m) min. 3 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance P

Numéro 1280

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1290

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1310

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min.

Marge latérale (m) min.

Somme des marges latérales (m) min.

Marge arrière (m) min.

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1460

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 7

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe:
HD Un centre d’hébergement et de soins de longue durée reconnu comme 
établissement privé ou public, en vertu de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (incluant les CHSLD)

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1560

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus (2)

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,50/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ L'entreposage et le remisage extérieur sont autorisés dans les marges et 
les cours latérales et arrière.

(1) Les usages suivant de la classe:
PE Poste de détente de réseaux de gaz;
PE Atelier et garage municipal;

(1) L'usage suivant de la classe:
CF Vente au détail et services

(2) L'usage suivant de la classe:
CB Bureau de syndicats;

(2) Les uages suivants de la classe:
CA Pâtisserie et boulangerie dont l’aire de production est inférieure à l’aire de 
vente;
CA Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
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Dominance P

Numéro 1830

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD ●

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1890

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min.

Marge latérale (m) min.

Somme des marges latérales (m) min.

Marge arrière (m) min.

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 1

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Un dôme gonflable est autorisé pour couvrir un terrain de sport.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1900

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1960

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1970

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 1990

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 2030

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min.

Marge latérale (m) min.

Somme des marges latérales (m) min.

Marge arrière (m) min.

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. /1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Caserne de pompiers.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 2060

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 3,30

Marge latérale (m) min. 4,55 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 9,10

Marge arrière (m) min. 12,15 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,90/1,80 0,20/0,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 1

Hauteur (étages) max. 3 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Maison d'institution religieuse (incluant notamment le couvent, 
monastère, presbytère).

(1) L'usage suivant de la classe :
PC Garderie.

➤ Un minimum d'une case et demie (1,5) de stationnement par logement est 
requis pour un bâtiment comportant un usage de la classe d'usage HC ou  
HD, en mixité ou non avec d'autres usages.  
➤ Dans un bâtiment comportant un usage de la classe d'usage HC ou HD, 
un pourcentage minimum de dix pour cent (10%) du nombre de cases requis 
doit être aménagé à l'extérieur du bâtiment.  

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 2090

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 2220

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 3 6

Marge latérale (m) min. 3 3

Somme des marges latérales (m) min. 6 6

Marge arrière (m) min. 3 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,00 1,20/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Poste de police.
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Dominance P

Numéro 2240

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).
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Dominance P

Numéro 2400

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PF Poste de pompage, de mesurage ou de distribution des réseaux 
d'aqueduc, d'égout, de gaz, d'électricité ou de téléphone;

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 2460

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB ●

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PB Lieu de culte (église, synagogue, mosquée ou temple).

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance P

Numéro 2470

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC ●

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 9,10 9,10

Marge latérale (m) min. 9,10 9,10

Somme des marges latérales (m) min. 18,20 18,20

Marge arrière (m) min. 15,20 3,40

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance P

Numéro 2530

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 3

Somme des marges latérales (m) min. 6

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0050

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C C C I

Marge avant (m) min. 3 3 3

Marge latérale (m) min. 0 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 3 4,55 6

Marge arrière (m) min. 7,60 9,10 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 1

Hauteur (étages) max. 3 3 2

Largeur (m) min. 6 6

Profondeur (m) min. 24,30 28,90

Superficie (m2) min. 170 950

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Une seule remise par logement est autorisée.
➤ La hauteur maximale d'une clôture en cour avant est de 1,8 mètre.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0050

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 7,60

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 20

Profondeur (m) min. 30

Superficie (m2) min. 1 500

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PE Ligne de transport d'énergie électrique.

➤ Une seule remise par logement est autorisée.
➤ La hauteur maximale d'une clôture en cour avant est de 1,8 mètre.
➤ Le plan de développement du site par St-Luc Habitations, daté du 3 février 
2006 et préparé par Antoine Chaloub architecte, joint à la présente grille, fait 
partie intégrante de celle-ci et du présent règlement.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0170

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 3

Marge latérale (m) min. 1,98 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 6

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,10/1,60 0,20/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 11 9

Profondeur (m) min. 28,90 28,90

Superficie (m2) min. 317 260

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Un empiétement de 0,65 mètre est autorisé dans la marge latérale de 3 
mètres, au rez-de-chaussé et en porte-à-faux seulement. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0170

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE ●

Utilité publique PF ●

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C

Marge avant (m) min.

Marge latérale (m) min.

Somme des marges latérales (m) min.

Marge arrière (m) min.

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max.

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min.

Hauteur (étages) max.

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PE Ligne de transport d'énergie électrique.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0210

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 3

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 10,60 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 276 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0240

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● (1) ● (1)

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

(1) Maximum de 3 logements par bâtiment. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0250

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,50 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,50 3

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,70/1,50 0,70/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 11 9

Profondeur (m) min. 28,90 28,90

Superficie (m2) min. 317 260

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance H

Numéro 0280

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 315 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance H

Numéro 0430

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (1)

Habitation collective HD ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 5,50

Marge latérale (m) min. 3,60

Somme des marges latérales (m) min. 7,20

Marge arrière (m) min. 7,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min. 35,50

Profondeur (m) min. 33,30

Superficie (m2) min. 1 195

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 50 logements par bâtiment.

➤ Une marquise d'une largeur maximale de 6,1 mètres, située au rez-de-
chausée au-dessus de l'entrée principale, est autorisée jusqu'à la ligne avant 
du terrain.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0440

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ● (1)

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 6

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,10/1,60 0,20/1,60 0,60/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 11 9 15,20

Profondeur (m) min. 28,90 28,90 28,90

Superficie (m2) min. 317 260 464

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 4 logements par bâtiment.

➤ Un empiétement de 0,65 mètre est autorisé dans la marge latérale de 3 
mètres, au rez-de-chaussée et en porte-à-faux seulement. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0440

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● (1)

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 11,80

Profondeur (m) min. 28,90

Superficie (m2) min. 371

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 4 logements par bâtiment.

➤ Un empiétement de 0,65 mètre est autorisé dans la marge latérale de 3 
mètres, au rez-de-chaussée et en porte-à-faux seulement. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0460

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (1) ● (1)

Habitation collective HD ● (1) ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 6 3

Marge arrière (m) min. 9,10 9,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/2,40 0,60/2,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 19,80 16,70

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 664 562

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 8 logements par bâtiment.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0470

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● (1)

Habitation multifamiliale HC ● (2) ● (2)

Habitation collective HD ● (2) ● (2)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 0 3 0

Somme des marges latérales (m) min. 3 6 3

Marge arrière (m) min. 3 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/1,60 0,60/1,60 0,60/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 11,80 25,90 18,20

Profondeur (m) min. 25,90 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 306 789 557

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 4 logements par bâtiment.

(2) Maximum de 6 logements par bâtiment.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0480

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,60 0,20/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 24,30 24,30

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 445 371

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0490

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 0 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 3 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,60 0,20/1,60 0,20/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 10,60 12,10 14

Profondeur (m) min. 22,80 22,80 22,80

Superficie (m2) min. 243 278 320

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Dans le cas d'un terrain dont la profondeur maximale ne dépasse pas 24,7 
mètres et dont le frontage varie de 12,8 mètres à 15,85 mètres, l'empiètement 
maximum autorisé dans la marge avant pour un perron, un balcon et une 
galerie situés au rez-de-chausée d'un bâtiment est de 3,66 mètres.
➤ Dans le cas d'un terrain dont la profondeur maximale ne dépasse pas 24,7 
mètres et dont le frontage varie de 18,3 mètres à 15,85 mètres, l'empiètement 
maximum autorisé dans la marge avant pour un perron, un balcon et une 
galerie situés au rez-de-chausée d'un bâtiment est de 3,1 mètres.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0500

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 3

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,18/1,60 0,18/1,60 0,20/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 10,90 12,10

Profondeur (m) min. 27,40 27,40 24,30

Superficie (m2) min. 376 300 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0520

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,40 0,20/1,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance H

Numéro 0530

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 8,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,12/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /9

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 13,70

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 355

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

➤ La marge arrière applicable au sous-sol et au rez-de-chausée d'un 
bâtiment est de 5,2 mètres.
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Dominance H

Numéro 0540

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,18/0,80 0,20/0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 334

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0550

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 12

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98 9,10

Marge arrière (m) min. 3 3 15

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,18/0,80 0,20/0,80 0,40/0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /17

Hauteur (étages) min. 1 2 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 13,70 40

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 70

Superficie (m2) min. 334 334 2 800

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0570

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 8,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /9

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 15,20

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 418

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

➤ La marge arrière applicable au sous-sol et au rez-de-chausée d'un 
bâtiment est de 5,2 mètres.
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Dominance H

Numéro 0600

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 5,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 15,20

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 418

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au premier 
étage d'un bâtiment est de sept mètres soixante (7,60 m).
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Dominance H

Numéro 0610

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0630

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC ● (1)

Habitation collective HD ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 3

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 6

Marge arrière (m) min. 3 3 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 3

Largeur (m) min. 13,70 12,10 19,80

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 33,50

Superficie (m2) min. 355 315 664

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 7 logements par bâtiment.

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment HB est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.
➤ Les dispositions applicables à un usage de la classe d'usages HB 
s’appliquent pour un usage de la classe d'usages HC et HD.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0630

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (1)

Habitation collective HD ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 19,80

Profondeur (m) min. 33,50

Superficie (m2) min. 664

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 7 logements par bâtiment.

➤ Les dispositions applicables à un usage de la classe d'usages HB 
s’appliquent pour un usage de la classe d'usages HC et HD.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0660

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0670

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6 6

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 5,20 5,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 11 9

Profondeur (m) min. 26 26

Superficie (m2) min. 275 225

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 7,6 mètres. 
➤ Un porte-à-faux et un pilastre architecturale peuvent empiéter d'un 
maximum de 0,65 mètre dans la marge avant. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0710

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0720

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 25,90 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 394 276 355

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0720

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 12,10

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance H

Numéro 0730

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 394 276

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 7,6 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0750

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 315 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0790

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Un empiètement de 0,65 mètre est autorisé dans la marge latérale de 3 
mètres, pour un porte-à-faux d'au plus 3 mètres de largeur au rez-de-
chaussée et au deuxième étage.
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance H

Numéro 0840

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 8,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /9

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 15,20

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 371

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

➤ La marge arrière applicable au sous-sol et au rez-de-chaussée d'un 
bâtiment est de 5,2 mètres. 
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Dominance H

Numéro 0880

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● (1)

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 8,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,18/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /9

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 15,20

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 371

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

(1) La superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal est de 78 
mètres carrés.

➤ La marge arrière applicable au sous-sol et au rez-de-chausée d'un 
bâtiment est de 5,2 mètres. 
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Dominance H

Numéro 0910

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,30 0,25/1,30

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 22,80 22,80

Superficie (m2) min. 371 325

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 0940

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,20/1,60 0,20/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 22,80 22,80

Superficie (m2) min. 313 278

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1090

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1110

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6 6

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 8,20 8,20

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,60 0,25/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /9 /9

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 418 325

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

➤ La marge arrière applicable au sous-sol et au rez-de-chausée d'un 
bâtiment est de 5,2 mètres.
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Dominance H

Numéro 1130

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 22,80 22,80

Superficie (m2) min. 313 278

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance H

Numéro 1140

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 8,20

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max. /9

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 15,20

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 394

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

➤ Toute marge adjacente à la rue Jarry doit avoir une dimension minimale de 
6,05 mètres.
➤ La marge arrière applicale au sous-sol et au rez-de-chausée d'un bâtiment 
est de 5,2 mètres.  
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Dominance H

Numéro 1170

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance H

Numéro 1210

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 10,60

Profondeur (m) min. 22,80 22,80

Superficie (m2) min. 313 260

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1220

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 0 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 3 9,10 6,05

Marge arrière (m) min. 3 12,15 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 3 3

Largeur (m) min. 12,10 25,90 19,80

Profondeur (m) min. 24,30 38,10 38,10

Superficie (m2) min. 297 987 754

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment HB est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance H

Numéro 1240

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 0 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 3 9,10 6,05

Marge arrière (m) min. 3 12,10 12,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 3 3

Largeur (m) min. 12,10 25,90 19,80

Profondeur (m) min. 24,30 25,90 38,10

Superficie (m2) min. 297 987 754

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment HB est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1270

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 12,40 8,50 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 22,80

Superficie (m2) min. 304 260 313

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1270

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 12,10

Profondeur (m) min. 22,80

Superficie (m2) min. 278

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1300

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 8,50

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 260

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment HB est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance H

Numéro 1340

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 9,10

Marge latérale (m) min. 6,05

Somme des marges latérales (m) min. 12,10

Marge arrière (m) min. 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/3,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 6

Hauteur (étages) max. 10

Largeur (m) min. 27,40

Profondeur (m) min. 48,60

Superficie (m2) min. 1 337

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Un usage additionnel de nettoyeur et pressage de vêtement, de service 
financier, de piscine intérieure et de récréation tel que jeu de quilles, 
projection de film, table de billard, est autorisé en plus des usages 
additionnels prévu à la section 7 du chapitre 4.
➤ Une enseigne détachée d'une hauteur maximale de 1,65 mètre et d'une 
superficie maximale de 3,35 mètres carrées est autorisée pour identifier un 
complexe résidentiel.  

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1380

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 10,60

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 315 276

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Toute marge adjacente à la rue Jarry doit avoir une dimension minimale de 
6,05 mètres.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1390

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 315 315

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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 1|2

Dominance Hm

Numéro 1400

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,80 0,25/1,80 0,25/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 260 334

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1400

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 10,60

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 260

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1420

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 10,60

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 315 276

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Le remplacement d'un usage de la classe HB par un usage de la classe 
HA est autorisé.
➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance Hm

Numéro 1470

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,90/1,80 0,90/1,80 0,90/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 297 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1480

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,80 0,25/1,80 0,25/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 3

Largeur (m) min. 12,10 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 297 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1490

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 15,20

Profondeur (m) min. 25,90

Superficie (m2) min. 394

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) L'usage suivant de la classe :
CB Bureau de professioonnels reconnus en vertu du Code des professions du
Québec (notariat).

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chauséee d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance H

Numéro 1500

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/1,60 0,25/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 418 260 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Toute marge adjacente à la rue Jarry doit avoir une dimension minimale de 
6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance H

Numéro 1500

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 3 9,10

Marge arrière (m) min. 3 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,60 0,25/2,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 3

Largeur (m) min. 12,10 30

Profondeur (m) min. 24,30 30

Superficie (m2) min. 297 1 000

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Toute marge adjacente à la rue Jarry doit avoir une dimension minimale de 
6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1520

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG ●

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 3

Marge latérale (m) min. 1,98 4,55 3

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 9,10 6

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. /0,40 /0,40 /0,40

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/0,80 0,25/0,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 25,90

Profondeur (m) min. 25,90 38,10

Superficie (m2) min. 394 987

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance Hm

Numéro 1550

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98 9,10

Marge arrière (m) min. 3 3 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,80 0,25/1,80 0,25/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 3

Largeur (m) min. 15,20 12,10 19,80

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 418 297 483

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Toute marge adjacente à la rue Jarry doit avoir une dimension minimale de 
6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES
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Dominance Hm

Numéro 1550

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,80

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 4

Largeur (m) min. 19,80

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 483

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Toute marge adjacente à la rue Jarry doit avoir une dimension minimale de 
6,05 mètres. 
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Dominance Hm

Numéro 1580

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,50 0,15/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 15,20 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 334

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance H

Numéro 1590

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 260 334

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance H

Numéro 1590

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 12,10

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance Hm

Numéro 1600

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,50 0,15/1,50 0,15/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 260 334

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance Hm

Numéro 1600

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 12,10

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance H

Numéro 1610

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC ● (1)

Habitation collective HD ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,75 0,25/3,75 0,25/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 4

Largeur (m) min. 15,20 13,70 19,80

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 334 483

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance H

Numéro 1610

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 4

Hauteur (étages) max. 8

Largeur (m) min. 24,35

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 1 205

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage au rez-de-chaussée d’un 
bâtiment est de 6,05 mètres.
➤ La distance minimale entre un escalier et toute ligne de terrain peut être 
réduite à zéro mètre pour un escalier donnant accès au sous-sol en cour 
arrière.
➤ La distance minimale de 0,6 mètre entre une construction souterraine et le 
niveau du sol adjacent peut être réduite à 0,3 mètre pour un garage en sous-
sol empiétant dans les marges.
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Dominance Hm

Numéro 1630

USAGES

Habitation unifamiliale HA ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ● ●

Bureau et clinique CB ● ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 1,98 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 4,98 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,75 0,25/3,75 0,25/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 4

Largeur (m) min. 15,20 13,70 19,80

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 334 483

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1630

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 5

Hauteur (étages) max. 8

Largeur (m) min. 19,80

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 483

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1650

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA ● ●

Bureau et clinique CB ● ●

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1) (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,50 0,15/1,50 0,15/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 15,20 10,60 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 371 260 334

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

(1) Les usages suivants de la classe :
CA Agence de voyage;
CA Studio de photographie;
CA Bureau de poste;
CA Banque et caisse populaire;
CA Bureau de services gouvernementaux ou paragouvernementaux qui 
offrent des services aux citoyens.
CA Service de garde, halte-garderie ou garderie;
CA École offrant différents types de sport;

(1) Les usages suivants de la classe :
CB Usage où la principale activité est la gestion des affaires, la comptabilité, 
la correspondance, la classification des documents, le traitement de données, 
le courtage (valeur mobilière et immobilière);
CB Bureau de professionnels reconnus en vertu du Code des professions du 
Québec;
CB Service gouvernemental ou paragouvernemental qui n'implique que des 
activités de bureau;
CB Bureau de syndicats ou de partis politiques;
CB Clinique médicale (sans pharmacie ou autre usage appartenant à une 
autre classe d'usages);
CB Graphisme
CB Communication

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance Hm

Numéro 1650

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,15/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 12,10

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 297

AMENDEMENTS

BÂTIMENT

TERRAIN

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance H

Numéro 1850

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 12,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 27,40

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1870

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 4,98

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10 13,70

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 297 334

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1870

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 2

Largeur (m) min. 12,10

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1880

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1910

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 25,90 25,90

Profondeur (m) min. 13,70 12,10

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1940

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● (1)

Habitation collective HD ● ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,98

Marge arrière (m) min. 11,50 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,00 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 6 6

Largeur (m) min. 30,40 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 30,40

Superficie (m2) min. 836 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

➤ Tout mur latéral d'un bâtiment de la classe HC ou HD doit être implanté à 
une distance minimale de 7,6 mètres de tout terrain occupé par un usage de 
classe HA ou HB.
➤ Une entrée charretière ne peut être située dans une ligne de rue courbe.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 1950

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.
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Dominance H

Numéro 1980

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,25 0,25/1,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.
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Dominance H

Numéro 2010

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● (2)

Habitation collective HD ● ● (2)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 1,98

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,98

Marge arrière (m) min. 4,55 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/4,80 0,60/4,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3

Hauteur (étages) max. 8 (1) 9

Largeur (m) min. 30,40 16,70

Profondeur (m) min. 30,40 27,40

Superficie (m2) min. 929 459

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Une hauteur maximum de 10 étages est autorisée si le mur respecte une 
distance minimale de 14 mètres de la ligne de rue du boulevard Lacordaire;
Une hauteur maximum de 12 étages est autorisée si le mur respecte une 
distance minimale de 35 mètres de la ligne de rue du boulevard Lacordaire.
(2) Maximum de 11 logements par bâtiment

➤ Un garage de stationnement souterrain est autorisé jusqu'à la limite d'une 
ligne de terrain autre qu'une ligne de rue. 
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Dominance H

Numéro 2040

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 4,55

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 4,55

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/7,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 6

Hauteur (étages) max. 18

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Un espace de chargement est autorisé dans toutes les marges et les 
cours.
➤ Une piscine intérieure, une bibliothèque, un service de buanderie et un 
bureau de service financier sont également autorisés.
➤ Un garage souterrain ou partiellement souterrain avec ou sans plate-forme
 aménagée au-dessus est autorisé jusqu'aux limites du terrain.
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée
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Dominance H

Numéro 2050

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,60/4,35

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 8

Hauteur (étages) max. 15

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ L'occupation d'un bâtiment principal en mixité avec un usage public et 
institutionnel et un usage habitation est autorisée.
➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée
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Dominance Hm

Numéro 2070

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (2)

Habitation collective HD ● (2)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 2

Somme des marges latérales (m) min. 6,55

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,50/7,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3

Hauteur (étages) max. 15

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
CF Établissement de location de véhicules automobile (avec vente des 
voitures en location une seule fois par année).

(2) Maximum de 250 logements par terrain

➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.
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Dominance H

Numéro 2080

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (1)

Habitation collective HD ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 2

Somme des marges latérales (m) min. 6,55

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,50/7,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3

Hauteur (étages) max. 15

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 45,70

Superficie (m2) min. 1 393

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 250 logements par terrain

➤ L'occupation d'un terrain par plus d'un bâtiment principal est autorisée.
➤ Un minimum d'une case et demie (1,5) de stationnement
par logement est requis pour un bâtiment comportant un usage de la classe 
d'usages Hc ou HD, en mixité ou non avec d'autres usages. 
➤ Un pourcentage minimum de dix pour cent (10 %) du nombre de cases 
requis doit être aménagé à l'extérieur du bâtiment.
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Dominance H

Numéro 2100

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,30/1,00 0,30/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|1

Dominance H

Numéro 2110

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,30/1,60 0,30/1,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 334 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.
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Dominance H

Numéro 2205

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA ●

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 3

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,90/6,25

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3

Hauteur (étages) max. 8

Largeur (m) min. 13,70

Profondeur (m) min. 27,40

Superficie (m2) min. 376

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) L'usage suivant de la classe :
PA Centre communautaire

➤ Le nombre minimum de cases de stationnement est d'une (1) case par 
quatre (4) logements.
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Dominance H

Numéro 2340

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 7,55

Marge arrière (m) min. 3 3 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 3

Largeur (m) min. 13,70 13,70 30,40

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 30,40

Superficie (m2) min. 334 353 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable pour un bâtiment HB à tout étage 
supérieur au rez-de-chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance H

Numéro 2340

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● (1) ● (1)

Habitation collective HD ● ● (1) ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 0 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 3 4,98 3

Marge arrière (m) min. 6,05 12,15 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 19,80 18,20

Profondeur (m) min. 30,40 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 836 483 445

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
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Dominance H

Numéro 2370

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ●

Habitation collective HD ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 3 3

Marge latérale (m) min. 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,50 1,20/2,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 3 3

Hauteur (étages) max. 6 6

Largeur (m) min. 30,40 28,40

Profondeur (m) min. 45,70 45,70

Superficie (m2) min. 1 500 1 300

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2380

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,00 0,25/1,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2410

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● (1) ●

Habitation collective HD ● ● (1) ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 9,10 4,55

Marge arrière (m) min. 6,05 6,05 12,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/3,75 0,25/2,60 0,25/3,75

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 19,80 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 24,30 27,40

Superficie (m2) min. 929 483 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2410

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (1)

Habitation collective HD ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 6,05

Marge arrière (m) min. 12,10

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/2,60

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 18,20

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 445

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2420

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● ●

Habitation collective HD ● ● ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,98 6,05

Marge arrière (m) min. 12,15 6,05 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/3,00 1,20/2,40 1,20/3,00

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 19,80 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 24,30 27,40

Superficie (m2) min. 929 483 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2420

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 0

Somme des marges latérales (m) min. 3

Marge arrière (m) min. 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 1,20/2,40

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 18,20

Profondeur (m) min. 24,30

Superficie (m2) min. 445

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ Le rapport plancher / terrain (c.o.s.) comprend la superficie de plancher du 
sous-sol sauf pour les espaces utilisés à des fins mécaniques ou 
d’entreposage ou les stationnements en sous-sol et en demi sous-sol.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2430

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,06

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,60 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2440

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● (1)

Habitation collective HD ● ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 3

Marge arrière (m) min. 12,15 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 4 4

Largeur (m) min. 30,40 12,10

Profondeur (m) min. 30,40 25,90

Superficie (m2) min. 929 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2450

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN
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Dominance H

Numéro 2480

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT
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Dominance H

Numéro 2540

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J I

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 9,10

Marge arrière (m) min. 3 3 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 3

Largeur (m) min. 13,70 12,10 30,40

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 30,40

Superficie (m2) min. 334 297 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable pour un bâtiment HB à tout étage 
supérieur au rez-de-chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.
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Dominance H

Numéro 2540

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (1) ● ● (1)

Habitation collective HD ● (1) ● ● (1)

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 6,05 3

Marge arrière (m) min. 6,05 12,15 6,05

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,50 0,25/1,50 0,25/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 19,80 27,40 15,20

Profondeur (m) min. 24,30 30,40 24,30

Superficie (m2) min. 483 836 445

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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BÂTIMENT
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Dominance H

Numéro 2590

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,06

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,20 0,25/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 10,60

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 260

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.
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Dominance H

Numéro 2600

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 12,10 10,60

Profondeur (m) min. 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 260

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
➤ Le remplacement d'un usage de la classe d'usages HB par un usage de la 
classe d’usages HA est autorisé.

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION
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Dominance H

Numéro 2610

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ●

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 3

Largeur (m) min. 30,40

Profondeur (m) min. 30,40

Superficie (m2) min. 929

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE

IMPLANTATION

BÂTIMENT

TERRAIN

Ville de Montréal - ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD
Règlement de zonage numéro 1886



 1|2

Dominance Hm

Numéro 2620

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● ● (1) ●

Habitation collective HD ● ● (1) ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 9,10 4,98 6,05

Marge arrière (m) min. 12,15 6,05 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 3 3 3

Largeur (m) min. 30,40 19,80 27,40

Profondeur (m) min. 30,40 24,30 30,40

Superficie (m2) min. 929 483 836

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Maximum de 11 logements par bâtiment

NIVEAU DE PLANCHER DE L'USAGE
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Dominance Hm

Numéro 2620

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC ● (2)

Habitation collective HD ● (2)

Commerce et service CA ●

Bureau et clinique CB ●

Établissement de restauration CC ●

Établissement hôtelier CD ●

Commerce de récréation CE ●

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF ●

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis (1)

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C J I

Marge avant (m) min. 6,05 3

Marge latérale (m) min. 0 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 3 10,60

Marge arrière (m) min. 6,05 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,85 0,25/1,85

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 1

Hauteur (étages) max. 3 3

Largeur (m) min. 18,20 45

Profondeur (m) min. 24,30 35

Superficie (m2) min. 445 1 575

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(1) Les usages suivants de la classe :
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) neufs;
CF Établissement de vente et location de véhicules (automobile, motocyclette 
et motoneige) usagés;
CF Magasin de pièces et accessoires d'automobiles neufs.

(2) Maximum de 11 logements par bâtiment

➤ La superficie d'un établissement commercial ne doit pas excéder 12 000 
mètres carrés.
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Dominance H

Numéro 2630

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB ● ●

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3 3

Marge arrière (m) min. 3 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,10 0,25/1,10 0,25/1,10

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2 2 2

Hauteur (étages) max. 2 2 2

Largeur (m) min. 12,10 10,60 12,10

Profondeur (m) min. 24,30 24,30 24,30

Superficie (m2) min. 297 260 297

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chauséee d’un bâtiment est de 6,05 mètres. 
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Dominance H

Numéro 2640

USAGES

Habitation unifamiliale HA ● ●

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I J

Marge avant (m) min. 6,05 6,05

Marge latérale (m) min. 1,98 0

Somme des marges latérales (m) min. 4,98 3

Marge arrière (m) min. 3 3

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,25/1,20 0,25/1,20

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 1 1

Hauteur (étages) max. 2 2

Largeur (m) min. 13,70 12,10

Profondeur (m) min. 25,90 25,90

Superficie (m2) min. 355 315

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La marge arrière minimale applicable à tout étage supérieur au rez-de-
chausée d’un bâtiment est de 7,6 mètres. 
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Dominance H

Numéro 2650

USAGES

Habitation unifamiliale HA

Habitation multiplex HB

Habitation multifamiliale HC

Habitation collective HD ●

Commerce et service CA

Bureau et clinique CB

Établissement de restauration CC

Établissement hôtelier CD

Commerce de récréation CE

Commerce et service relié aux 
véhicules automobiles

CF

Commerce extensif CG

Industrie de prestige IA

Industrie légère IB

Distribution et vente en gros IC

Industrie en bordure de 
Métropolitain

ID

Administration, sécurité, culture, 
loisir et service communautaire

PA

Lieu de culte PB

Service éducationnel PC

Service de santé et services 
sociaux

PD

Service public PE

Utilité publique PF

Parc, espace vert et équipement 
sportif extérieur

PG

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Rez-de-chaussée

Supérieur au rez-de-chaussée

Tous les niveaux

Mode d'implantation I, J,C I

Marge avant (m) min. 6,05

Marge latérale (m) min. 4,55

Somme des marges latérales (m) min. 9,10

Marge arrière (m) min. 12,15

Taux d'occupation au sol min./max. 0,30/0,60

Rapport plancher / terrain min./max. 0,40/1,50

Largeur de façade (m) min.

Hauteur (m) min./max.

Hauteur (étages) min. 2

Hauteur (étages) max. 6

Largeur (m) min.

Profondeur (m) min.

Superficie (m2) min.

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES

NUMÉRO DE ZONE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

➤ La ligne avant d' un terrain peut être constituée de la ligne de démarcation
 entre un terrain et l'emprise de la rue ainsi que du prolongement de cette 
ligne dans la même orientation.
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